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I. Présentation générale du projet 
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I.1.   Contexte 
 

L’opération s’inscrit dans le cadre du programme d’aménagement de la RN 164 – l’axe routier du centre Bretagne 
– sur l’ensemble de son itinéraire. 

La RN 164 assure la liaison venant de Rennes par la RN 12 à partir de Montauban-de-Bretagne, dessert Loudéac, 
Carhaix et Châteaulin où elle rejoint la RN 165 en direction de Brest au nord ou Quimper au sud. 

Actuellement, 98 km du tracé de la RN 164 sont aménagés en route à 2x2 voies. Ce parti-pris d’aménagement – 
2x2 voies avec échangeurs dénivelés – est issu d’une décision ministérielle du 21 mars 1995. Décision soulignée 
par le projet de Schéma national des infrastructures de Transport (document prévu par le Grenelle de 
l’Environnement) et par le rapport de la mission parlementaire « Mobilité 21 » (juillet 2013) où l’aménagement de 
la RN 164 est retenu au titre des actions à engager pour « renforcer l’accessibilité des territoires ». Différents 
projets d’aménagement de la RN 164 bénéficient ainsi de financements, provenant principalement de l’État et de 
la Région pour un montant total de 116 M€, au Programme De Modernisation des Itinéraires (PDMI) de la région 
Bretagne 2009-2014. 

Pour préparer de futurs programmes d’investissements, l’État et la Région Bretagne ont décidé de financer à parts 
égales des études préalables à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sur les sections restant à élargir, pour y 
définir la consistance de nouveaux projets. 

Le projet d’aménagement entre Loméven et Plouguernével, qui reliera l’extrémité est de la déviation sud de 
Carhaix et l’extrémité ouest de la déviation de Gouarec, s’inscrit dans ce cadre. Les études préalables y ont 
débuté en février 2012. 

I.2.  Contenu du projet  
 

Le projet soumis à concertation consiste à aménager la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen, sur 
une section d’environ 16 km de long comprise entre le hameau de Loméven à l’ouest et le hameau de Kermaudez 
à l’est. 

Le projet d’aménagement concerne les communes de Glomel, Kergrist-Moëlou, Maël-Carhaix, Plouguernével et 
Rostrenen.  

L’aménagement de la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen répond aux objectifs de développement 
du territoire et d’amélioration de la sécurité et du confort des usagers. À cette fin, l’État, représenté par la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Bretagne, maître d’ouvrage du 
projet, a présenté à la concertation 3 variantes : 

 La variante aménagement sur place ; 
 La variante sud ; 
 La variante nord. 

Les variantes sud et nord consistent en un tracé neuf, plus ou moins éloigné de l’agglomération. La variante 
aménagement sur place vise quant à elle la réutilisation maximale de la route existante, en l’élargissant. 

L’élargissement sur place de la déviation existante de Plouguernével, en extrémité est, est un point commun à 
l’ensemble des variantes. 
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II. Contexte réglementaire et modalités de la concertation publique
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II.1.  Objet de la concertation 

La concertation publique concerne le projet de mise à 2x2 voies de la RN164 sur le secteur de 
Rostrenen. 

Les objectifs de la concertation sont les suivants : 

 Informer largement l’ensemble des publics concernés par le projet. 
 

 Écouter les avis de chacun. En effet, à ce stade l’ensemble du projet n’est pas arrêté : tout avis 
aide au choix de la variante et à la conception de l’aménagement routier, qui pourra tenir compte 
des enseignements tirés de la concertation préalable. 
 

 Dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement. Les questions posées et les avis émis lors de 
la concertation permettent de préciser les attentes des usagers et des collectivités, et facilitent 
les prises de décisions du maître d’ouvrage. 

II.2.  Contexte réglementaire 

La concertation publique consacrée à l’aménagement du secteur de Rostrenen s'inscrit dans le cadre 
de l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. Celui-ci prévoit l’organisation d’une concertation en cas de 
réalisation d’une infrastructure routière d’un investissement supérieur à 1,9 millions d’euros, notamment 
lorsque l’opération conduit à la création de nouveaux ouvrages ou bien modifie l’assiette d’ouvrages 
existants, ce qui est le cas ici. 

La volonté du maître d'ouvrage 

 Pour assurer une bonne appropriation du projet, le maître d'ouvrage du projet a souhaité que la 
concertation avec les habitants soit la plus large possible.  

 Afin d'alimenter cette concertation, différentes études techniques préalables ont été engagées, 
de façon à ce que les réflexions et propositions reposent sur des éléments aussi consistants et 
fiables que possible. 

Les obligations réglementaires 

Conformément à l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme, la DREAL Bretagne, les modalités de la 
présente démarche ont été fixées après avis des communes concernées (Glomel, Kergrist-Moëlou, 
Maël-Carhaix, Plouguernével et Rostrenen). Les communes ont été saisies par courrier du Préfet de 
Région en date du 9 avril 2013. Les communes de Glomel, Kergrist-Moëlou, Maël-Carhaix, 
Plouguernével et Rostrenen ont délibéré respectivement en dates des 17 avril 2013, 2 mai 2013, 17 mai 
2013, 26 avril 2013 et 24 avril 2013, validant les modalités proposées. Celles-ci ont été définitivement 
arrêtées par courrier du Préfet de Région du 7 juin 2013. Ces éléments se trouvent en annexe 1. 

La concertation a fait l’objet des mesures de publicité préalables suivantes : 

 Un communiqué de presse envoyé à la presse locale ; 
 Une annonce sur le site internet de la DREAL Bretagne ; 
 Un affichage public. 

Elle s’est déroulée du 17 juin au 12 juillet 2013. 

Les communes ont été consultées sur le projet de bilan de concertation par courrier du préfet du 6 
décembre 2013. Les communes de Glomel et Maël-Carhaix ont émis un retour positif respectivement 
en date des 23 décembre 2013 et 24 janvier 2014. 

II.3.  Démarche de concertation 

La DREAL Bretagne conduit le projet en concertation avec les collectivités locales concernées. 

Un Comité de suivi de l’aménagement de la RN164 au niveau de Rostrenen a été ainsi mis en place, 
associant l’ensemble des collectivités concernées, les chambres consulaires, le monde associatif. Il 
s’est réuni à deux reprises, les 14 septembre 2012 et 2 avril 2013. 
 

II.4.  Outils et supports de la concertation publique 
 
Des supports de communication ont été réalisés par la DREAL Bretagne, à la fois pour annoncer la 
concertation et pour expliciter le contenu du projet soumis à l’avis du public. 
 

II.4.1.  Dossier de concertation 
 

Un dossier de concertation (consultable en mairie de Glomel, Kergrist-Moëlou, Maël-Carhaix, 
Plouguernével et Rostrenen pendant la durée de la concertation, sur le site internet de la DREAL 
Bretagne) a été édité en 100 exemplaires A3 format paysage de 50 pages, explicitant le projet de 
manière détaillée (cf. Annexe 2) : 

 Le cadre général de la concertation ; 
 Le territoire du projet ; 
 Le projet d’aménagement ; 
 Les suites de la concertation. 
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II.4.2.  Plaquette de présentation 
 

Une plaquette de présentation du projet, éditée en 1 000 exemplaires, d'un format A3 plié en 4 recto-
verso, a été mise à disposition lors de la réunion publique et dans les mairies concernées (cf. Annexe 
3). 

Elle présentait de manière synthétique le projet soumis à concertation. 

II.4.3.  Presse 
 

Un communiqué de presse a été réalisé lors du lancement de la phase de concertation. Ce 
communiqué du 10 juin 2013 précisait les modalités de concertation (cf. Annexe 5). 

Plusieurs articles de presse figurent en annexe 6. 

 

II.4.4.  Réunion publique 
 

Une réunion publique a été organisée au cours de cette concertation publique. Cette réunion s’est 
déroulée le 17 juin à 18h00 à Rostrenen. Elle avait notamment été annoncée en amont par la mise en 
place d’une affiche dans les mairies concernées (cf. Annexe 4). 

La réunion a rassemblé aux alentours de 70 personnes environ. 

Cette réunion a donné lieu à : 

 un support de présentation projeté et utilisé au cours de la réunion ; 
 un compte-rendu de la réunion. 

 

Ces documents figurent en annexes 7 et 8. 

 

II.4.5.  Registre 
 

Des registres ont été mis à disposition en mairies pendant toute la période de concertation, du 17 juin 
au 12 juillet 2013. 

Ils ont permis de recueillir 44 observations réparties de la manière suivante : 

 Glomel : 4 observations ; 
 Kergrist-Moëlou : 7 observations ; 
 Maël-Carhaix : aucune observation ; 
 Plouguernével : aucune observation ; 
 Rostrenen : 33 observations.  

Les remarques recueillies dans les registres figurent en annexe 9 et leur teneur est synthétisée page 
14. 

II.4.6.  Permanence 
 

Une permanence des services de la DREAL s’est tenue le jeudi 27 juin 2013 de 10h à 17h en mairie de 
Rostrenen. 

26 personnes se sont présentées et 2 courriers ont été remis en permanence. 

 

II.4.7.  Site internet 
 

Des pages spécifiques au projet ont été ouvertes sur le site internet de la DREAL Bretagne, 
(www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr). 

Ces pages sont régulièrement mises à jour en fonction de l’avancée des études. Les documents 
disponibles en téléchargement ont été ajoutés régulièrement (plaquette, dossier concertation, 
communiqué de presse, support de présentation de la réunion publique, compte-rendu de la réunion 
publique, délibération des communes ....). 

 

II.4.8.  Courriel et courrier 
 

Un recueil d’avis par courriel a été mis en œuvre (adresse : RN164-rostrenen@developpement-
durable.gouv.fr). Il a permis de recueillir 10 avis. 

Des avis ont enfin été reçus par courrier, émanant principalement des collectivités et institutions 
sollicitées ; notons qu’un avis de particulier a également été reçu par courrier papier à l’adresse de la 
DREAL Bretagne et 2 courriers ont été remis en permanence. 

Les avis recueillis par courriel et courrier figurent en annexes 10 et 11. 

 

  

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/
mailto:RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr
mailto:RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr
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III. Bilan de la concertation publique
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III.1.  Bilan quantitatif 
 

La concertation publique a permis une information et une participation significative du public. 

Sur le plan quantitatif, les principaux éléments de synthèse à retenir sont les suivants : 

 Réunion publique : environ 70 personnes ont assisté à la réunion publique. 
 Permanences : 26 visiteurs. 
 Registres : 44 observations recueillies (Glomel : 4 ; Kergrist-Moëlou : 7 ; Maël-Carhaix : 

aucune ; Plouguernével : aucune ; Rostrenen : 33). 
 Site internet : 

- Visiteurs : plus de 400 visites sur la page internet concernant le projet du site de la DREAL 
Bretagne ont été comptabilisées durant la période de concertation publique. 

- Téléchargements : 80 à 100 téléchargements de chacun des plans des variantes. 
 Courriers et courriels transmis au maître d’ouvrage : 26 avis ont été recueillis par courriel et 

courrier. 
 

III.2.  Bilan qualitatif des points de vue exprimés et 
analyse du maître d’ouvrage 

III.2.1.  Teneur des échanges en réunion publique 
 

La réunion publique s’est tenue dans des conditions qui ont permis une libre expression des points de 
vue et avis des participants. La fiche de satisfaction remise, et remplie par une dizaine de participants 
montre une satisfaction unanime quant aux interventions, supports et réponses apportées, mais des 
regrets sur l’information amont de la tenue de la réunion. 

Les principales préoccupations exprimées lors de la réunion publique sont les suivantes : 

 Délais prévisionnels trop longs et montant inscrit au futur programme d’investissement trop 
faible ; 

 Le devenir de la RD31 et des carrefours existants sur la RN164 ; 
 La trop forte consommation de terres agricoles de bonne qualité ; 
 L’emplacement des échangeurs est très important car cela orientera les développements 

d’urbanisme. 
 Le passage de la RN164 en 2x2 voies est-il une décision irréversible ? 

 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Tout sera mis en œuvre pour optimiser le délai d’études mais le projet se fera dans le respect des 
différentes procédures applicables, un certain nombre de délais incompressibles doivent être pris en 
compte. Un délai global de  6 à 8 ans après le bilan de concertation est nécessaire pour mettre en 
service le nouveau tronçon de route. 

Dans le contexte économique actuel, le montant envisagé pour réaliser les travaux représente un effort 
conséquent pour l’État et la Région. 

Le pont actuel de la RD31 sera remplacé par un pont plus long sur la variante ASP (impact sur 
habitations riveraines et déviation en phase travaux). D’une manière générale, toutes les voies 
départementales seront rétablies. 

La consommation de terres agricoles est une préoccupation majeure du maître d’ouvrage. Tout sera 
mis en œuvre pour minimiser l’impact de la solution retenue sur les terres agricoles, en partenariat avec 
la chambre d’agriculture. Toutefois, le maître d’ouvrage doit aussi prendre en compte les impacts sur 
les habitations et les zones humides (dont la destruction demande d’ailleurs une compensation pouvant 
impacter des terres agricoles), et un compromis doit être recherché sur ces points sensibles. 

Le maître d’ouvrage rappelle que la mise à 2 x 2 voies est une décision politique historique prise dans 
l’intérêt collectif, déjà largement mis en œuvre, et qu’elle n’est pas remise en question. 
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III.2.2.  Teneur des échanges lors de la permanence 
 

La permanence s’est tenue dans des conditions qui ont permis une libre expression des points de vue 
et avis des visiteurs. La fiche de satisfaction remise, et remplie par une dizaine de participants montre 
une satisfaction unanime quant aux supports et réponses apportées. 

Les principaux points abordés ont été les suivants : 

 Fort impact sur les exploitations agricoles pour les variantes Nord et Sud. La variante Nord 
touche une station de méthanisation et un réseau de chaleur. 

 La solution ASP engendre beaucoup de nuisances pour les riverains. 
 La variante Sud présente le meilleur compromis (y compris pour la préservation de l’activité de 

l’hôtel Henry IV). 
 Pourquoi la solution de 1994 a-t-elle été abandonnée ? 

Quelques demandes d’ajustement des tracés ou propositions d’aménagements ont été recueillis :  

 Demande de décalage de la variante Sud vers le Nord (vers l’hippodrome) pour éviter une 
traversée aux animaux.  

 Demande de décalage de la variante Sud au Sud du poste électrique pour éviter de couper de la 
bonne terre agricole. 

 L’échangeur de la RD87 est trop proche d’une exploitation agricole.  
 Il est proposé, sur la variante Sud, de créer une station-service près de l’échangeur de la RD790 

avec parking PL. 
 En cas d’accident sur la future RN164, est-il prévu un itinéraire capable de recevoir le trafic PL ? 

 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Tout sera mis en œuvre pour minimiser l’impact de la solution retenue sur les terres agricoles, en 
concertation avec les représentants du monde agricole.  

L’APSI de 1994 ne prenait pas en compte les enjeux écologiques, notamment les zones humides, le 
tracé a donc dû être adapté, ce qui a conduit à la proposition de variante Sud. 

Le maître d’ouvrage propose d’étudier plus en détail l’emplacement de l’échangeur de la RD87 / RD3 
lors des études ultérieures.  

Par ailleurs, le tracé de la variante Sud pourra être optimisé lors des études de détail. La phase de 
concertation a permis d’identifier de premières situations individuelles dont il sera recherché la meilleure 
prise en compte possible.  

La création d’une aire de repos est un objectif du projet ; la possibilité d’y greffer une station-service 
reste conditionnée par la volonté d’un distributeur de s’implanter, ce qui est très incertain.  

Dans le cas d’un aménagement sur place, un itinéraire de déviation sera mis en œuvre en cas 
d’accident sur la 2 x 2 voies, il empruntera l’itinéraire de substitution. Dans le cas des variantes Sud et 
Nord, c’est la RN164 actuelle qui jouera ce rôle. 

III.2.3.  Teneur des avis écrits 

III.2.3.1.  Avis des collectivités territoriales et locales 

III.2.3.1.1.  Le Conseil Régional 

Concernant le choix de la variante, le Conseil Régional de Bretagne est en adéquation avec l’analyse 
comparative réalisée qui montre que la variante aménagement sur place est la plus défavorable et que 
parmi les variantes Nord et Sud, la variante Sud impacte le moins l’activité agricole et présente un tracé 
en faveur du développement économique du secteur. 

Concernant les propositions d’échangeurs de la variante Sud, le Conseil Régional indique que 
l’échangeur « La Faouédic » apparait nettement plus favorable à l’Est, et à l’Ouest les échangeurs 
« Croaz Anna » et Kermabjean » sont les moins impactants. 

Le Conseil Régional préconise de poursuivre les rencontres avec les riverains et professionnels du 
monde agricole ou économique pour tendre vers un projet optimisé. 

 

III.2.3.1.2.  Le Conseil Général 

Le Conseil Général des Côtes d’Armor écarte la variante aménagement sur place au vu de l’analyse 
multicritères. 

Il considère que l’échangeur sur la RD87 actuelle à Croaz Anna constitue en particulier une gêne 
importante pour les riverains. Une autre solution, par exemple à Kermabjean, serait préférable (moindre 
impact sur les riverains, le milieu physique et les zones humides, mais impact plus important sur les 
terres agricoles). 

Il relève que les échangeurs sur les variantes Nord et Sud contribuent à des échanges privilégiés avec 
la RD790 tout en assurant une lisibilité à l’accessibilité à la commune de Rostrenen. 

Le  Conseil Général des Côtes d’Armor considère la variante Sud comme la solution de compromis la 
plus intéressante mais demande qu’au fur et à mesure de l’avancement des études, une réelle 
recherche d’optimisation de tracé soit effectuée afin de limiter la consommation de terres agricoles. 

 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage propose d’étudier plus en détail l’emplacement de l’échangeur de la RD87 / RD3 
lors des études ultérieures. 

Tout sera mis en œuvre pour minimiser l’impact de la solution retenue sur les terres agricoles, en 
concertation avec les représentants du monde agricole 

 

III.2.3.1.1.  Le Pays du Centre Ouest Bretagne 

Le conseil d’administration du Pays du Centre Ouest Bretagne a émis un avis favorable à la variante 
Sud le 25 septembre 2013. 
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III.2.3.1.1.  La Communauté de Communes du Kreiz Breizh 

 

La Communauté de Communes du Kreiz Breizh s’est prononcé en faveur de la variante Sud par 27 voix 
pour (et une voix pour l’aménagement sur place), sous condition que la variante choisie soit ramenée 
au niveau de l’axe actuel à l’Ouest du lieu-dit Kerbiterrien en Glomel. 

 

III.2.3.1.2.  Les délibérations des communes 

 Rostrenen 

La commune de Rostrenen a délibéré sur le projet d’aménagement de la RN164 le 11 juillet 2013. Cette 
délibération rappelle les variantes envisagées et les objectifs de la concertation. 

Les avis exprimés sont les suivants : 

o Pour l’aménagement sur place : 13 avis ; 
o Pour la variante Sud : 12 avis ; 
o Pour la variante Nord : 0 avis. 

 

 Glomel 

La commune de Glomel a délibéré sur le projet d’aménagement de la RN164 le 09 septembre 2013.  

Le conseil Municipal donne un avis favorable à la variante Sud (9 voix pour la variante Sud contre 1 
voix pour l’aménagement sur place). 

Les avantages suivants sont retenus : 

o Moins d’impact sur le milieu naturel ; 
o visibilité de la desserte des zones d’activité de Rostrenen ; 
o Coût similaire à la variante Nord et moindre que l’aménagement sur place. 

 

 Plouguernével 

La commune de Plouguernével a délibéré sur le projet d’aménagement de la RN164 le 21 août 2013.  

Le conseil Municipal confirme sa position initiale favorable à la variante Sud (16 voix pour et 1 
abstention). Les avantages suivants sont retenus : 

o Moins d’impact sur le milieu naturel du territoire communal ; 
o Lisibilité de la desserte des zones d’activité de Rostrenen ; 
o Coût du même ordre que la variante Nord et moindre que l’aménagement sur place. 

  

 Kergrist-Moëlou 

La commune de Kergrist-Moëlou a délibéré sur le projet d’aménagement de la RN164 le 27 juin 2013.  

Le conseil Municipal :  

o rejette le tracé Nord en raison de son impact sur les parcelles agricoles et d’une desserte 
insuffisante au niveau de Rostrenen. 

o souhaite une modification de la variante Sud au niveau de l’hippodrome et du poste 
électrique. 

o émet un avis favorable à l’aménagement sur place car cette variante semble être la plus 
appropriée à la desserte de Rostrenen. 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Le tracé de la variante Sud pourra être optimisé lors des études de détail. 

 

 Maël-Carhaix 

La commune de Maël-Carhaix a délibéré sur le projet d’aménagement de la RN164 le 12 juillet 2013.  
Les avis exprimés sont les suivants : 

o Pour l’aménagement sur place : 5 avis ; 
o Pour la variante Sud : 11 avis ; 
o Pour la variante Nord : 0 avis. 

Un avis favorable à la variante Sud est donc exprimé. 

 

III.2.3.1.3.  Avis des administrations 

 

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Côtes d’Armor n’a émis aucune réserve 
particulière.   

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) prévoit de prescrire un diagnostic archéologique 
si les variantes Sud ou Nord étaient retenues. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des Côtes d’Armor précise que la 
variante Sud aura un impact sensible sur les lieux-dits Croix Anna et Kermabjean et qu’une analyse 
particulière du paysage sera utile pour une insertion optimale du projet. La DDTM précise également 
que la voie communale n°48 (Toulhuit – Quenropers) est régulièrement inondée, les voies de 
substitution devront donc intégrer la problématique eaux pluviales. Enfin, la DDTM remarque que 
certains bâtiments impactés par la variante Sud au niveau du giratoire du Faouedic à Rostrenen ne sont 
pas signalés sur le plan. 
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III.2.3.1.4.  Avis des organismes consulaires 

 

La chambre d’agriculture des Côtes d’Armor indique que les variantes ont été étudiées avec les 
exploitants agricoles de ce secteur. 

Les observations et réserves émises sont les suivantes : 

 Opposition à la variante Nord présentant trop d’impacts sur les exploitations agricoles. 
 Plusieurs observations et propositions d’aménagement sur les variantes Sud et aménagement 

sur place. 

La solution aménagement sur place, sous réserve de réalisation des  aménagements proposés, semble 
néanmoins être pour la chambre d’agriculture la solution de moindre impact pour les exploitations 
agricoles. 

Les propositions d’aménagement formulées sont les suivantes : 

 Secteur de Kerbiterrien / Keruel :  
o variante Sud : délaissé trop important entre l’ancienne voie et la nouvelle 
o aménagement sur place : rétablir de la même façon que la variante Sud la voie entre 

Kerbiterrien et Kermarquer. 
 Échangeur de Kermabjean : très consommateur de terres agricoles. Demande d’examen du 

positionnement de cet échangeur à Pont Douai / La Grenouillère. Il est rappelé que les impacts 
économiques doivent également être pris en compte, et non seulement les impacts sur les 
zones humides ou la biodiversité.  

 Secteur de Toulazen / entrée de Rostrenen :  
o aménagement sur place : moindre impact agricole. Il est demandé de réutiliser les voies 

existantes pour les voies de substitution au niveau de Lanhellen avec un passage sous 
la nouvelle RN164. 

o variante Sud : une exploitation coupée en deux : des solutions foncières devront être 
recherchées et un passage pour les engins et les animaux doit être étudié. Il est 
demandé de réutiliser les voiries existantes pour éviter les délaissés. 

 Concernant l’aménagement foncier : il est demandé que des réserves foncières soient mise en 
œuvre afin de compenser les exploitants impactés et qu’un aménagement foncier agricole et 
forestier soit conduit. 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Tout sera mis en œuvre pour minimiser l’impact de la solution retenue sur les terres agricoles. La 
chambre d’agriculture sera associée au projet pour évaluer l’impact de la solution retenue et rechercher 
des solutions d’accompagnement. 

Le maître d’ouvrage propose d’étudier plus en détail l’emplacement de l’échangeur de la RD87 / RD3 
lors des études ultérieures. Le tracé de la variante Sud pourra lui aussi être optimisé lors des études de 
détail.  

Le maître d’ouvrage a un a priori favorable à la conduite d’un aménagement foncier, qui permet de 
traiter les situations de manière globale et dans l’équité, en rappelant que la décision de le mener ne 
relève néanmoins pas de sa compétence, mais des commissions départementale et communale 

d’aménagement foncier, cette procédure étant par ailleurs conduite sous la maîtrise d’ouvrage d’un 
Conseil Général. Le maître d’ouvrage est également favorable, en amont de cette procédure, à la 
constitution de réserves foncières, en particulier par un portage via la SAFER. 

 

III.2.3.1.5.  Avis des associations et syndicats 

 Automobile Club de l’Ouest (ACO) 

L’ACO a émis un avis favorable à la variante Sud qui présente un compromis équilibré des impacts sur 
les milieux naturels, sur le paysage, sur l’habitat et la desserte des zones d’activité de Rostrenen. Le 
coût est également en faveur de ce scénario. 

Une observation est émise sur la sécurité jusqu’à la mise en service de la nouvelle voie en raison de 
l’augmentation du trafic poids-lourd engendrée par l’application de l’écotaxe à partir de 2014. Il est 
demandé de réduire au maximum le délai de réalisation. 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Tout sera mis en œuvre pour optimiser le délai d’études mais le projet se fera dans le respect des 
différentes procédures applicables, un certain nombre de délais incompressibles doivent être respectés. 
Un délai global de  6 à 8 ans après le bilan de concertation est nécessaire pour mettre en service le 
secteur. 

L’État a par ailleurs mis en place un observatoire de la mise en œuvre de l’éco-taxe, qui vise à mesurer 
les effets de ce dispositif et de permettre d’identifier le cas échéant d’éventuelles mesures 
d’accompagnement sur le réseau routier. 

 
 Association de Mise en Valeur de Lan Bern et Magoar Penvern (AMV) 

L’association AMV assure la gestion de la réserve naturelle de Lan Bern et Magoar Penvern. L’avis 
émis par l’AMV concerne les aspects suivants : 
 

o L’inventaire faune-flore-habitat est jugé insuffisant, notamment concernant les 
chiroptères (nombre de points d’écoute jugé insuffisant). 

o La non prise en compte des enjeux écologiques 

L’AMV précise que trois ruisseaux ont été identifiés comme utilisés par la loutre, or sur la variante 
sur place, la présence de l’espèce n’est pas prise en compte et sur les variantes Nord et Sud, la 
présence de l’espèce n’est pas prise en compte sur le Doré. 

o La non prise en compte du SRCE 

L’AMV souhaite que le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), en cours de rédaction, soit 
pris en compte dans l’étude. 

o La non prise en compte de la réserve naturelle 
L’AMV précise que la limite nord de la Réserve Naturelle Régionale de Lan Bern se situe à 500 mètres 
uniquement du tracé des trois variantes. Les espèces ne sont pas figées sur la réserve, les populations 
animales se déplacent et des échanges entre les populations existent. La RN164 coupe les axes de 
déplacement des espèces sauvages. 
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o Souhaits et propositions 
L’AMV souhaite que les projets de tracés des différentes variantes s’appuient sur un inventaire faune-
flore-habitats plus complet. Des mesures compensatoires exemplaires devront être prises pour 
compenser les atteintes écologiques dues au projet. Des aménagements tout le long de la future 2x2 
voies doivent empêcher les animaux de traverser et de se faire écraser.  
 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Concernant l'inventaire des faune-flore-habitat, notamment pour les chiroptères, il a été choisi de cibler 
des secteurs géographiques concernés par les variantes Nord et Sud, c'est à dire des zones aujourd'hui 
non aménagées. Les secteurs retenus pour cet inventaire concernent plus particulièrement deux zones 
intéressantes et diversifiées en termes d'habitats. De manière générale les secteurs de grandes 
cultures peu favorables aux chiroptères ont été évités. De plus, les études se sont appuyées sur les 
données du Groupe Mammologique Breton concernant la zone d'étude et sa périphérie (+ 2 kms). 
Ainsi, 32 données recueillies entre 1986 et 2012 ont permis de cartographier la localisation de 8 
espèces différentes. 

La présence de la loutre est bien prise en compte, elle a été identifiée sur tous les cours d’eau du 
secteur. Ainsi il est prévu des passages petite faune dans tous les ouvrages de franchissement créés 
(les caractéristiques précises seront définies sur un projet plus abouti, sur la solution retenue). Pour 
l’ouvrage du Doré, celui-ci est existant et possède déjà une banquette pour le passage de la faune, il 
n’y a donc pas lieu de prévoir d’autres aménagements. 

Concernant le SRCE, celui-ci est en cours de rédaction et donc non disponible à l’heure actuelle, et de 
premiers documents provisoires ont été rendus publics en juin 2013. Les corridors écologiques seront 
toutefois étudiés plus précisément dans le cadre de l’analyse de la solution retenue.  

La réserve naturelle a bien sûr été prise en compte. Les projets d'acquisitions de parcelles au Nord des 
limites de la RNR ont également été pris en compte ainsi que la valeur écologique de ces parcelles. 
Plusieurs échanges ont d’ailleurs eu lieu avec l’AMV au cours des études préalables. L’AMV a 
notamment été consultée pour la prise en compte des déplacements d’espèces. Les passages grande 
faune ont été déterminés en grande partie sur la base des informations fournies par l’association. 

Il sera prévu des mesures de préservation des déplacements de toutes les espèces dans le secteur de 
la réserve. Notons en outre que la RN164 actuelle à un effet de coupure de ces déplacements, ceux-ci 
pourrons être rétablis par la mise en place de  haies notamment (à déterminer sur la solution retenue). 
Le projet sera clôturé de façon à guider les animaux vers les passages dénivelés qui leur sont dédiés. 

Il est prévu un complément d’étude écologique sur la solution retenue. Des mesures seront prises pour 
limiter les atteintes écologiques (mesures d’évitement, de réduction et éventuellement de 
compensation).  

 
 
 
 
 

 Confédération paysanne 

La confédération paysanne se prononce pour l’aménagement sur place en raison du moindre impact 
sur les exploitations agricoles. La confédération précise que la valeur agronomique des sols utilisés 
dans le projet ASP est inférieure à celle des autres projets. 

Il est toutefois demandé de revoir le projet de desserte locale au niveau de Kerfrançois. 

La confédération paysanne ne s’oppose pas à la reprise de la partie Est de la variante Sud, à partir de 
Croix Julou (échangeur avec la RD 790), mais est totalement opposée à la variante Nord trop 
consommatrice de terres agricoles. 

La confédération paysanne ne juge pas les différences de coût des variantes significatives. 

 

Commentaire du maître d’ouvrage 

La desserte de Kerfançois est proposée par un tracé neuf uniquement pour le cas de la variante ASP 
avec itinéraire de substitution centre. Le franchissement de la RN164 ne pourra pas se faire au niveau 
de Lanhellen en raison de la proximité du bâti. 

 

 Association de défense des intérêts des riverains rostrenois de la variante aménagement sur 
place de la RN164 

Cette association a été créée  le 24 juillet 2013. Elle a pour objet d’agir pour la défense des habitants et 
riverains de la variante aménagement sur place, pour le maintien de la qualité de vie et la convivialité 
des habitants et riverains, d’œuvrer pour le maintien de l’habitat du quartier. 

 

III.2.3.1.6.  Avis de la Direction Interdépartementale des Routes 
de l’Ouest (DIRO), futur gestionnaire de la voie 

 

La DIRO a émis un certain nombre de recommandations techniques à suivre lors des études 
ultérieures. 

La DIRO confirme l’amélioration en termes de sécurité routière quelle que soit la variante retenue. 

Toutefois, la solution aménagement sur place parait moins intéressante à la DIRO en raison du nombre 
plus important d’obstacles latéraux à isoler et la gêne assez longue occasionnée en phase travaux. 
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III.2.3.2.  Registres  

III.2.3.2.1.  Kergrist-Moëlou 

 

Les observations portées sur le registre de la mairie portent essentiellement sur l’opposition à la 
variante Nord (7 observations sur 7) et la préférence pour l’aménagement sur place (4 observations sur 
7).  

Les statistiques des observations sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les raisons de cette opposition à la variante Nord sont liées à l’impact sur les exploitations agricoles, 
mais aussi sur l’accumulation de nuisances ces dernières années dans ce secteur (ligne haute tension, 
éoliennes). La variante aménagement sur place est préférée car, le tracé étant déjà existant, il est 
considéré que les nuisances existent donc déjà. 

 

III.2.3.2.2.  Glomel 

 

Parmi les 4 observations portées sur le registre de la mairie, une observation concerne les nuisances 
sonores au niveau du lieu-dit Ty Coat et demande la mise en place de protections phoniques. 

Les 3 autres observations portées sur le registre portent essentiellement sur l’opposition aux variantes 
Nord et Sud (2 observations sur 3) en raison de l’impact sur les exploitations agricoles ou au contraire à 
l’opposition à la variante aménagement et un avis favorable sur les variantes Nord et Sud (1 
observations sur 3) en raison du préjudice sur une exploitation agricole de la desserte de Kerbiterrien. 

 

Les statistiques des observations sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.2.3.2.3.  Rostrenen  

 

Les observations portées sur le registre de la mairie portent essentiellement sur l’opposition à la 
variante aménagement sur place (17 observations sur 33) et la variante Nord (15 observations sur 33). 
Les avis sont assez favorables à la variante Sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux arguments défavorables à la variante Nord sont liés à la consommation de terre agricole. 
Généralement les personnes défavorables à la variante Nord sont favorables à la variante ASP en 
arguant que les nuisances existent déjà sur ce secteur. Toutefois les voies de substitution sont jugées 
trop impactantes sur les exploitations agricoles. 

Au contraire, les principaux arguments défavorables à la variante ASP sont liés aux nuisances trop 
importantes. Ces nuisances sont jugées actuellement très importantes, les riverains redoutent leur 
augmentation. 

La variante Sud recueille nombre d’avis favorables sur le registre de Rostrenen, elle est considérée 
comme un meilleur compromis entre nuisances et consommation de terres agricoles. 
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III.2.3.2.4.  Maël-Carhaix et Plougernével 

 

Aucune observation n’a été recueillie sur les registres de ces communes. 

 

III.2.3.3.  Courriels et courriers de particuliers 

 

15 courriels et courriers de particuliers ont été reçus. 

Les observations recueillies via l’adresse mail dédiée au projet et par courrier concernent 
essentiellement la variante aménagement sur place. En effet de nombreux riverains sont inquiets des 
nuisances de cette variante. Beaucoup s’interrogent sur les nuisances, la destruction des habitations et 
la perte de valeur de leurs biens, avec des habitations parfois en cours de rénovation. 

Quasiment toutes les personnes ayant envoyé un avis par mail ou courrier sont opposées à la variante 
aménagement sur place et à la variante Nord (seul un avis ne mentionnait pas les variantes ASP ni 
Nord, uniquement une demande de modification de la variante Sud).  

La période de travaux suscite également un vif intérêt. Les nuisances causées par les travaux 
inquiètent les riverains (nuisances du chantier, des déviations, impact négatif sur l’activité commerciale 
de Rostrenen pendant les travaux). 

La variante Sud est considérée comme un compromis acceptable sous réserve d’adaptations 
(notamment un tracé plus au Sud de Kerbellec). 

En outre, plusieurs observations concernaient le manque d’information personnalisée relative à ce 
projet, les personnes concernées auraient aimé recevoir un courrier d’information. 

Commentaire du maître d’ouvrage 

Une information collective a été privilégiée afin de toucher un plus large public. Un grand nombre de 
moyens d’information a été utilisé (communiqué de presse, affiches remises aux communes, site 
internet dédié, ...). Le maître d’ouvrage prend néanmoins note de cette insatisfaction et envisagera, 
dans la concertation autour de la solution retenue, la possibilité des prises de contact plus individuelles 
(courrier dans boîtes aux lettres, ...). 
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IV. Conclusions du Maître d’Ouvrage - orientations données au projet 
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IV.1.  Conclusions du maître d’ouvrage 
 

La concertation a permis de mettre en exergue deux principaux sujets de préoccupation du public : 

 La consommation de terres agricoles ; 
 Les nuisances pour les riverains de la RN 164 dans le cas de la variante « Aménagement Sur 

Place ». 

Ainsi, sur la base de l’analyse multicritères soumise à la concertation et de l’ensemble des avis 
recueillis, le maître d’ouvrage choisit de retenir la variante Sud.  

En effet, les variantes Nord et Aménagement sur place font l’objet d’une vive opposition, de la part de la 
profession agricole pour la première, et des riverains pour la seconde. Si la variante aménagement sur 
place, qui est plus coûteuse que les deux autres, est clairement celle qui est privilégiée par la 
profession agricole, celle-ci n’a pas non plus unanimement rejeté la variante Sud, mais avec de 
nombreuses demandes d’optimisation si celle-ci était retenue. 

La variante Sud constitue donc le meilleur compromis entre les variantes. 

Cette variante Sud nécessitera toutefois des ajustements que le maître d’ouvrage étudiera lors de la 
phase suivante des études. En particulier, l’emplacement de l’échangeur de la RD87 / RD3 sera étudié 
plus en détail et le tracé pourra être optimisé pour limiter l’impact sur les exploitations agricoles et les 
riverains. 

La variante Sud est celle qui se rapproche le plus de l’APSI et qui réutilise une grande partie de 
l’emplacement réservé au PLU. 

Concernant l’enjeu agricole, le maître d’ouvrage a confié à la Chambre d’Agriculture un 
approfondissement du diagnostic des exploitations de l’aire d’étude et l’évaluation des impacts du 
projet. Ceci permettra d’alimenter les réflexions sur l’opportunité de la conduite d’un aménagement 
foncier. En outre, le maître d’ouvrage sollicitera auprès du Ministère de l’Écologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie, l’autorisation de mener des acquisitions foncières par opportunité avant DUP, 
pour constituer des réserves foncières. Enfin, une attention particulière sera portée sur les différents 
éléments de conception détaillée (géométrie des points d’échange, position des ouvrages de traitement 
des eaux, aménagements paysagers) pour limiter au maximum la consommation d’espace, tant 
agricole que naturel. 

IV.2.  Concertation complémentaire sur échangeur Ouest 
La concertation ayant mis en avant la nécessité de chercher à optimiser la conception de l’échangeur 
Ouest, la DREAL a lancé une concertation complémentaire.  

Trois options d’aménagement ont été proposées par courrier en date du 10 décembre 2013 aux 
membres du comité de suivi des études de l’aménagement de la RN164 dans le secteur de Rostrenen. 

Les avis recueillis sont peu convergents. Par courrier en date du 27 février 2014 et son annexe, le 
Préfet explicite le choix établi, notamment en précisant comment la variante 3 (fort impact sur des 
zones humides pouvant être évitées, fort impact sur surface agricole et solution la plus chère) puis la 
variante 2 (qui ne maintient pas l’organisation actuelle des voiries) ont été écartées. La variante 1 est 
donc privilégiée, sous réserves d’optimisation (notamment sur le positionnement et la conception de 
l’aire de repos). Elle présente en outre la meilleure capacité d’insertion par rapport au bâti existant 

IV.3.  La conduite des études ultérieures 
 

La mise en œuvre du chantier de la RN 164 dans le secteur de Rostrenen interviendra au terme d’un 
processus réglementaire et technique bien précis qui demandera plusieurs années. 

Les prochaines étapes sont : 

 Les études techniques d’avant-projet : la solution retenue à l’issue de la concertation sera 
étudiée en détail afin de fixer concrètement les caractéristiques de l’aménagement et de 
préciser son coût : géométrie du tracé, mesures pour le traitement des impacts. 
 

 L’étude d’impact : ce dossier exposera l’ensemble des mesures et des solutions envisagées 
pour éviter, réduire (ou en dernier recours compenser) les impacts environnementaux, 
paysagers ou sur le milieu humain. Il prend en compte à la fois les impacts liés au chantier 
(phase temporaire) et ceux liés à l’aménagement (phase définitive). Ce dossier d’évaluation des 
impacts est soumis à l’appréciation de l’Autorité Environnementale1 puis présenté au public. 
 

 L’enquête publique : une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure d’enquête 
publique est menée par un commissaire enquêteur. Le dossier est exposé au public qui peut 
alors s’exprimer sur son utilité. 
 

 La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) : au terme du processus, le Préfet représentant l’État 
peut alors, si l’ensemble des éléments sont favorables, déclarer le projet d’utilité publique. Il 
s’agit d’un acte officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation. La DUP 
donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains nécessaires à 
l’aménagement. Des études parcellaires et des négociations au cas par cas viennent compléter 
le dispositif d’acquisition foncière.  
 

 La démarche espèces protégées : face aux enjeux écologiques, un dossier pourra être présenté 
si nécessaire au Conseil National de Protection de la Nature (CNPN). Le « dossier CNPN » est 
une procédure prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 et L411-2). Il s’agit d’une 
demande de dérogation liée au déplacement ou à la destruction d’espèces protégées. Elle est 
évaluée au regard de la pertinence des mesures envisagées pour annuler l’impact provoqué par 
l’aménagement. 

                                                
1  L’Autorité environnementale est l’autorité compétente en matière d’environnement, conformément aux 
législations européenne et française. Il s’agit d’une représentation du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable (CGEDD), instance de conseil et d’inspection du ministère du développement durable. 
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V. Annexes
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V.1.  Proposition des modalités de concertation aux 
maires et délibération des communes 
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1.1  Le projet d’aménagement

1 La concertation : pourquoi ? Comment ?

Le projet soumis à concertation consiste à aménager la RN 164 à 2x2 voies dans 
le secteur de Rostrenen, sur une section d’environ 16 km de long comprise 
entre le hameau de Loméven à l’ouest et le hameau de Kermaudez à l’est.   
Le projet d’aménagement concerne les communes de Glomel, Kergrist-Moëlou, 
Maël-Carhaix, Plouguernével et Rostrenen.

Le projet s’inscrit dans le cadre du programme d’aménagement de la RN 164  
sur l’ensemble de son itinéraire, de Montauban-de-Bretagne (RN 12)  
à Châteaulin (RN 165).

L’aménagement de la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen répond 
aux objectifs de développement du territoire et d’amélioration de la sécurité 
et du confort des usagers. À cette fin, l’État, représenté par la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de 
Bretagne, maître d’ouvrage du projet, présente à la concertation 3 variantes :

 • La variante aménagement sur place 
 • La variante sud
 • La variante nord

Les variantes sud et nord consistent en un tracé neuf, plus ou moins éloigné 
de l’agglomération. La variante aménagement sur place vise quant à elle la 
réutilisation maximale de la route existante, en l’élargissant.

L’élargissement sur place de la déviation existante de Plouguernével, en 
extrémité est, est un point commun à l’ensemble des variantes.

Quelle ambition pour la RN 164 ?  
L’opération s’inscrit dans le cadre du programme d’aménagement de la RN 
164 – l’axe routier du centre Bretagne – sur l’ensemble de son itinéraire. 
La RN 164 assure la liaison venant de Rennes par la RN 12 à partir de 
Montauban-de-Bretagne, dessert Loudéac, Carhaix et Châteaulin où elle 
rejoint la RN 165 en direction de Brest au nord ou Quimper au sud. 

Actuellement, 98 km du tracé de la RN 164 sont aménagés en route à 2x2voies. 
Ce parti-pris d’aménagement – 2x2 voies avec échangeurs dénivelés – est 
issu d’une décision ministérielle du 21 mars 1995. Décision soulignée par 
le projet de Schéma national des infrastructures de Transport (document 
prévu par le Grenelle de l’Environnement) où est inscrit l’aménagement de 
la RN 164 au titre des actions à engager pour « renforcer l’accessibilité des 
territoires ». Différents projets d’aménagement de la RN 164 bénéficient 
ainsi de financements, provenant principalement de l’État et de la Région 
pour un montant total de 116 M€, au Programme de modernisation des 
itinéraires de la région Bretagne 2009-2014. 

Pour préparer de futurs programmes d’investissements, l’État et la Région 
Bretagne ont décidé de financer à parts égales des études préalables à  
la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sur les sections restant à élargir, 
pour y définir la consistance de nouveaux projets. 

Le projet d’aménagement entre Loméven et Plouguernével, qui reliera 
l’extrémité est de la déviation sud de Carhaix et l’extrémité ouest de la 
déviation de Gouarec, s’inscrit dans ce cadre et est l’objet du présent 
dossier. Les études préalables y ont débuté en février 2012.

Les études préalables menées  
par le maître d’ouvrage  
•  Les études ont été menées dans le cadre d’un comité de suivi, présidé par 

le Préfet des Côtes d’Armor, et qui associe les élus locaux, les chambres 
consulaires, les associations de protection de l’environnement.

•  L’étude de trafic routier, les études techniques et paysage ainsi que la 
coordination générale ont été réalisées par le bureau d’études EGIS.

•   Les études faune et flore ont été menées par le cabinet TBM.
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en décembre 2012
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RN12 démarrage des travaux 
en octobre 2013
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Le projet concerne l’aménagement de la RN 164 sur 16 km  
au niveau de Rostrenen, entre le hameau de Loméven à l’ouest  
et le hameau de Kermaudez à l’est. Il s’inscrit dans un programme  
global sur cet itinéraire.   

m

m

  Aménagement de la RN 164 - Secteur de Rostrenen
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1.2   Les objectifs  
de la concertation préalable

1.3   Les modalités  
de la concertation préalable

• Informer largement l’ensemble des publics concernés par le projet.

•  Écouter les avis de chacun. En effet, aujourd’hui l’ensemble du projet n’est 
pas arrêté : tout avis aidera au choix de la variante et à la conception de 
l’aménagement routier, qui pourra tenir compte des enseignements tirés de 
cette concertation préalable.

•  Dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement. Les questions posées et 
les avis émis lors de cette concertation permettront de préciser les attentes 
des usagers et des collectivités, et faciliteront les prises de décisions du 
maître d’ouvrage.

Le projet d’aménagement s’inscrit dans les dispositions réglementaires 
prévues par l’article L300-2 du Code de l’urbanisme. Celui-ci prévoit 
l’organisation d’une concertation en cas de réalisation d’une infrastructure 
routière d’un investissement supérieur à 1,9 millions d’euros, notamment 
lorsque l’opération conduit à la création de nouveaux ouvrages ou bien 
modifie l’assiette d’ouvrages existants, ce qui est le cas ici.

Conformément aux dispositions prévues, les modalités de la présente 
démarche ont été fixées après avis des communes concernées.

La concertation se déroule du 17 juin au 12 juillet 2013.

Comment s’informer ?  
> Le dossier de concertation présente de manière synthétique les 
motivations et les principaux enjeux du projet d’aménagement de la RN 
164 dans le secteur de Rostrenen. Il décrit également l’environnement 
humain, urbain et le milieu naturel. Il présente aussi les différentes 
variantes envisagées. Vous pouvez le consulter pendant toute la durée de 
la concertation : 

 -  dans les mairies de Glomel, Kergrist-Moëlou, Maël-Carhaix, 
Plouguernével et Rostrenen

 -  sur le site Internet de la DREAL Bretagne :  
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

> la plaquette d’information sur le projet : distribuée lors de la réunion 
publique, elle sera également disponible en mairies.

Comment participer ?
> Une réunion publique se tiendra dans la salle des fêtes de Rostrenen  
le lundi 17 juin 2013 à 18h. Le projet sera présenté par le maître d’ouvrage. 
Chacun est invité à venir s’informer et à s’exprimer.

> Un registre de la concertation : disponible en mairies pendant la période 
de concertation. Vous pouvez y inscrire librement avis, commentaires, 
suggestions ou questions.

> Le recueil des avis par courriel : vous pouvez donner votre avis ou 
poser vos questions par courriel à l’adresse :

RN 164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr 

> Une permanence des services de l’État se tiendra  
le jeudi 27 juin 2013 de 10 h à 17 h à la mairie de Rostrenen

m

m
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Le territoire du projet2
2.1  L’enjeu de mobilité

 Mieux desservir le territoire  

L’aménagement progressif en route express à 2x2 voies de la RN 164 répond à 
la problématique d’accessibilité du centre Bretagne. Ce projet est un véritable 
enjeu régional d’aménagement du territoire et de service public.

La RN 164 établit une liaison de desserte régionale est-ouest qui permet 
d’intégrer plusieurs agglomérations du cœur de la région Bretagne dans le 
réseau routier : Loudéac, Mûr-de-Bretagne, Rostrenen, Carhaix, etc. 

Elle représente un axe de circulation alternatif à deux autres grands axes 
littoraux : la RN 12 au nord (Saint-Brieuc, Morlaix, Brest) et la RN 165 au 
sud (Vannes, Lorient, Quimper), qui connaissent une relative congestion des 
traversées d’agglomération.

Le projet d’aménagement dans le secteur de Rostrenen s’inscrit dans la 
poursuite de la mise à 2x2 voies de la RN 164, dont plusieurs grandes sections 
sont déjà traitées ou en cours de réalisation. 

Les transports collectifs présents sur le territoire 

L’offre de transports collectifs est relativement peu diversifiée sur le territoire.
>  Les lignes 4 (Carhaix-Loudéac) et 5 (Saint-Brieuc-Rostrenen) du réseau 

Tibus desservent Rostrenen.
>  La communauté de communes de Kreiz Breizh propose en complément un 

service de transport à la demande.

À l’instar des autres transports collectifs, l’offre ferroviaire est faiblement 
développée, on compte :
>� la ligne TER Carhaix-Plouguer-Guingamp 
>  la ligne TER Carhaix-Plouguer-Rosporden (en car).

Aucune liaison ferroviaire est-ouest ne peut constituer une alternative  
à la RN 164. 

En revanche, l’amélioration de la circulation sur la RN 164 bénéficiera aux 
déplacements entre Mûr-de-Bretagne et Carhaix, et à ceux en direction de la 
« pointe Bretagne », vers Quimper et Brest.
L’aménagement de la RN 164 améliorera également les échanges nord-sud, 
entre Saint-Brieuc et Quimper.
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3   Lamballe / St-Brieuc

4  Loudéac / Carhaix

5  St-Brieuc / Rostrenen

6  St-Brieuc / Guingamp / Lannion
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 Favoriser et fluidifier les déplacements  

Les déplacements routiers vers les principaux pôles urbains de Bretagne – 
Carhaix, Loudéac et plus loin Quimper, Brest  Rennes – s’inscrivent comme 
des éléments de la vie quotidienne des habitants du secteur. Ils y trouvent, 
au-delà des équipements, des services et des commerces diversifiés déjà 
présents sur le pôle de Rostrenen : les lycées, les hôpitaux, les gares ou 
encore les grandes zones commerciales.

La situation actuelle de la RN 164, avec ses carrefours, tourne-à-gauche et 
la multiplicité des types de déplacements, génère des conditions d’inconfort 
pour les usagers, que l’aménagement de la route pourra améliorer. 

 Améliorer la sécurité routière  

Sur l’ensemble de l’itinéraire Montauban de Bretagne jusqu’à Châteaulin, il 
s’avère que 73 % des sinistres ont été enregistrés sur les secteurs de la RN 164  
non encore aménagés à 2x2 voies, alors que ceux-ci représentent cependant 
moins de 40 % du linéaire de l’axe.

Ainsi, entre 2006 et 2010, on compte :

 - 8 accidents mortels dont 7 sur les secteurs non aménagés.

 -  6 accidents corporels sur la section Lomeven-Plouguernével, provo-
quant 2 décès et 6 personnes hospitalisées. Il existe en particulier  
un risque de choc frontal sur la déviation de Plouguernével où la route, 
configurée pour un passage en 2x2 voies, incite les automobilistes  
au dépassement.

Si la RN 164 ne peut être considérée comme un axe très accidentogène, il 
convient cependant de souligner le caractère grave des accidents qui ont 
lieu sur l’itinéraire : 91 % des accidents sont des accidents graves, avec des 
blessés.

L’aménagement à 2x2 voies 
permettra de réduire le nombre  
d’accidents. En effet, la dénivellation  
des carrefours et des possibilités 
de dépassement plus sûres 
contribueront à davantage  
de sécurité pour les usagers.
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Le territoire du projet2

Modélisation des flux routiers  
Dans le cadre des études préalables, une étude du trafic routier dans la 
zone de Rostrenen a été réalisée par le maître d’ouvrage. En tenant compte 
de la nature et du genre de déplacements des usagers (motifs, fréquence, 
etc.) ainsi que des comptages automatiques de véhicules, des prévisions 
de trafics à l’horizon 2025 et 2035 ont pu être établies.

m

Le trafic actuel : une tendance  
à la hausse et une circulation 
importante de poids-lourds.

À Caurel, à l’extrémité est du projet, les trafics sur la RN 164 ont augmenté 
d’environ 15 % ces 10 dernières années. Les trafics de poids-lourds ont eux 
augmenté beaucoup plus rapidement, de plus de 40 % sur la même période, 
soit une augmentation plus forte que sur les autres grands axes routiers 
bretons. 

Signe de dynamisme économique, la fréquentation croissante de poids-lourds 
sur la RN 164  demande néanmoins à reconsidérer son aménagement. Cette 
fréquentation pose la question du confort et de la sécurité des usagers et de 
la coexistence des différents types de déplacements : véhicules légers, poids-
lourds, sur courtes, moyennes ou longues distances.

Le trafic sur la section étudiée de la RN 164 varie entre 4500 et 9300 
véhicules/jour, deux sens confondus. La section la plus chargée du périmètre 
aménagé est située entre l’agglomération de Rostrenen et la route de  
Saint-Brieuc.

Les flux poids-lourds sont principalement concentrés sur la RN 164 (entre 11,1 
et 14,5% du trafic en moyenne, 25 % en heure creuse), bien que les flux soient 
également importants sur la RD 790 et dans l’agglomération de Rostrenen.

Autour de Rostrenen, le trafic se répartit ainsi :

Trafic local : il représente 5 % des circulations et correspond aux déplacements 
effectués à l’intérieur du secteur d’étude (Glomel, Rostrenen, Plouguernével).

Trafic d’échange : il représente 26 % des circulations et correspond aux 
déplacements effectués vers et en dehors du secteur d’étude (Glomel, 
Rostrenen, Plouguernével).

Trafic de transit : il représente 52 % des circulations et correspond aux flux de 
moyenne distance (communes du reste de la Bretagne).

Trafic de grand transit : il représente 18 % des circulations et correspond aux 
flux sortant de la région Bretagne.

Pour les poids-lourds, plus de 50 % du trafic correspond à du transit régional.
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En résumé  
Les perspectives d’évolution font globalement apparaître une nette 
croissance des trafics avec une croissance encore plus forte des poids- 
lourds, dont la part relative va donc augmenter par rapport à la situation 
actuelle.

m

 Les prévisions de trafic  

À l’horizon 2025, on compterait entre 7 000 et 12 700 véhicules/jour selon 
les sections. 
>  Les trafics poids-lourds représenteront de 14,5 % à 19,5 % du trafic total 

projeté.

À l’horizon 2035, 8 300 à  14 400 véhicules/jour circuleraient selon les 
sections. 
>  Les trafics poids-lourds représenteront de 13,5 % à 17,5 % du trafic total 

projeté. 

Pour la section centrale présentant aujourd’hui un trafic de 9 300 véhicules 
journaliers, l’augmentation de trafic attendu provient :

•  de l’augmentation « naturelle » des besoins de déplacement, à savoir  
1 600 véhicules supplémentaires par jour environ dont 200 poids-lourds  
à l’horizon 2025 et encore 800 véhicules supplémentaires à l’horizon 2035,

•  de l’amélioration de l’attractivité de l’ensemble de l’itinéraire pro-
gressivement réalisé en 2x2 voies (reports d’itinéraire depuis la RN 165 et  
la RN 12), à savoir près de 1 000 véhicules supplémentaires par jour à l’hori-
zon 2025 et encore 900 véhicules par jour supplémentaires à l’horizon 2035,

•  de l’exonération de l’éco-redevance poids-lourds sur la RN 164 (contrairement 
à la RN 12 et la RN 165) avec un report de circulation des poids-lourds 
d’environ 800 véhicules dès l’horizon 2025.

 En annexe :
          - Projection du trafic journalier sans aménagement de la RN 164 à 2035, page 34 

 - Projection du trafic journalier, variante aménagement sur place à 2x2 voies à 2035, page 35 
- Projection du trafic journalier, variante nord à 2x2 voies à 2035, page 36 
- Projection du trafic journalier, variante sud à 2x2 voies à 2035, page 37
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Le territoire du projet2

Les enjeux économiques de 
l’aménagement de la RN 164
L’aménagement de la RN 164, qui joue un rôle moteur, permettra de créer 
une dynamique de territoire en assurant une meilleure desserte des zones 
d’activités. C’est un vecteur d’attractivité pour les entreprises. 

Rétablir l’accès aux parcelles agricoles
En cas d’aménagement en route express, les engins agricoles ne pourraient 
plus circuler sur la RN 164. Les chemins ruraux, carrefours et passages seraient 
alors rétablis par des voiries secondaires adaptées : des franchissements 
agricoles spécifiques pourraient être instaurés (passages souterrains à 
tracteurs  par exemple). En outre, dans le cas où l’aménagement affecterait 
plus lourdement le bon fonctionnement des exploitations, une procédure de 
remembrement pourrait alors réaffecter les parcelles au mieux des intérêts 
de chacun.

m

m

2.2  L’enjeu de développement

 La démographie et l’économie locale

Le territoire du projet est essentiellement composé de communes rurales.  
Elles sont regroupées au sein de la communauté de communes du Kreiz-Breizh 
(CCKB), comprenant 28 communes de moins de 3 500 habitants chacune. 
Globalement, à l’échelle du Pays Centre Ouest Bretagne, qui compte plus de 
100 000 habitants, la commune de Carhaix-Plouguer exerce une influence 
sur les communes environnantes. Carhaix, capitale du Poher, bénéficie d’une 
situation stratégique et d’un environnement de qualité entre Montagnes 
Noires et Monts d’Arrée. 

La communauté de Communes de Kreizh Breizh perd de la population depuis 
1990. Cette évolution est plus défavorable que celle du Pays Centre Ouest 
Bretagne dans son ensemble qui, après avoir enregistré une baisse de la 
population entre 1990 et 1999, a su la maintenir entre 1999 et 2008. Ce 
qui contraste, quoi qu’il en soit, avec la dynamique régionale très positive. 
La baisse est particulièrement marquée à Plouguernével (-3,2% / an depuis 
1990). 

Les chiffres de la croissance et de l’emploi du territoire
La CCKB comptait 7 080 emplois en 2008. 
Depuis 1999, on note une baisse de 0,2 % par an en moyenne. 
Néanmoins, la situation est contrastée entre les communes de Rostrenen et 
Glomel, qui ont gagné des emplois, et celle de Plouguernével, où le nombre 
d’emplois a nettement diminué.  
Au niveau local, l’hôpital psychiatrique de Plouguernével est l’un des 
principaux sites d’emplois tertiaires. On compte également plusieurs parcs 
d’activités situés à proximité de la RN 164, à Rostrenen et Glomel :
 - Parc d’activité de Goperen à Glomel 
 - Parc d’activité de Kerjean-La Garenne à Rostrenen.

 Les activités agricoles

L’agriculture est l’une des activités dominantes du territoire du projet. Cette 
activité agricole se caractérise essentiellement par l’élevage hors sol (volaille 
notamment), l’élevage bovin (production laitière ou de viande) et les cultures 
céréalières.

La surface moyenne de ces exploitations en 2010 était de 48 hectares. Entre 
2000 et 2010, plus de 30 % des exploitations agricoles ont disparu sur les 
communes de la zone d’étude.



11Dossier de concertation - Aménagement du secteur de Rostrenen

Les activités agro-alimentaires
L’économie du territoire repose principalement sur les industries agro-
alimentaires. L’importance de ce secteur économique a favorisé le 
développement d’activités de services tels que le transport routier.  
En effet, 140 entreprises de transport sont implantées dans le pays 
Centre Ouest Bretagne et 2 plateformes logistiques sont situées  
à Rostrenen et Glomel, à proximité des axes routiers.

Pour la pérennité et le développement économique des entreprises locales, 
l’accessibilité des territoires est un enjeu majeur. De par la position géographique 
dans l’extrémité ouest de la Bretagne, les problèmes logistiques sont réels : 
pour les entreprises locales, l’acheminement par la route des marchandises 
vers le reste de la France prend 3 heures de plus que leurs concurrentes situées 
à l’est de la Région. 

L’activité économique du secteur est donc très liée à la performance du 
réseau routier.  

 Le tourisme et les loisirs

Le patrimoine culturel (églises, aqueduc, manoir, etc.) et le patrimoine 
naturel (réserve naturelle régionale, étang du Coron, canal de Nantes à Brest, 
etc.) constituent les principaux attraits touristiques. 

De nombreux chemins de randonnée sont présents dans l’aire d’étude. Ils 
permettent notamment de rejoindre le canal de Nantes à Brest. Une voie verte, 
ancienne voie ferrée, a été aménagée entre Carhaix et Saint-Méen-le-Grand.

Des sites de loisirs tels qu’un poney club, un centre nautique, un terrain de 
motocross et un hippodrome sont présents dans l’aire d’étude.

En résumé  
Le territoire du projet est principalement marqué par de petites 
communes rurales et, consécutivement, par des activités agricoles et  
agro-alimentaires. La dynamique du territoire, en termes économique 
comme démographique, est liée à l’offre de mobilité et à la bonne 
performance du réseau routier.

m

[ Église de Rostrenen [ Hippodrome de Quenropers et aire d’entraînement
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Le territoire du projet2
2.3  L’enjeu environnemental

 Un milieu naturel remarquable

La zone d’étude est composée d’un bocage en bon état de conservation 
dominé par les prairies, assez souvent pâturées, et les cultures, essentiellement 
céréalières.

Les haies constituent un intérêt notable, car elles possèdent de nombreuses 
fonctions écologiques (épuration de l’eau, brise vent, corridor biologique, 
etc.) et sont un refuge pour de nombreuses espèces animales et végétales. 
Utiles au déplacement des espèces, à leur reproduction et à leur recherche de 
nourriture, elles contribuent notablement à la diversité biologique.

Les secteurs de l’hippodrome de Quenropers et du circuit de motocross près 
de Lanvern sont particulièrement riches en faune et en flore.

Ces secteurs comportent des plantes protégées au niveau national, comme 
par exemple la Drosera intermédiaire – caractéristique des milieux tourbeux 
et assez rare au nord des Côtes d’Armor – et le Fluteau nageant, présent sur 
plusieurs mares.

Parmi les mammifères présents dans la zone d’étude, la loutre d’Europe 
présente un enjeu important le long des cours d’eau, notamment sur Le Petit 
Doré où elle a été repérée. 

Le paysage

Les nombreux cours d’eau qui façonnent le territoire du projet donnent à voir 
un paysage vallonné et des plateaux aux paysages plus ouverts. Là où le relief 
est davantage marqué, subsiste une trame bocagère et des boisements, plus 
ou moins denses, où les parcelles agricoles sont de taille plus modeste.

À l’est de Rostrenen, le paysage se caractérise par une alternance entre des 
espaces boisés et des espaces de bocages denses. À l’ouest de Rostrenen, les 
boisements sont beaucoup moins nombreux.

Le projet d’aménagement routier devra respecter les deux grands enjeux 
paysagers du territoire :
 •  la préservation du paysage bocager, rythmé par des haies et des bosquets,
 •  la préservation du paysage de l’hippodrome et son ambiance bocagère de 

qualité dans un paysage environnant plutôt ouvert.

Les zones naturelles protégées
Le site des landes de Lan Bern est une zone protégée Natura 2000 et une 
réserve naturelle régionale. Cette zone naturelle, à proximité de la RN 164  
à Glomel, présente donc un  fort intérêt écologique.

[ Droséra intermédiaire ©TBM

[ Cours d’eau de l’hippodrome
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 Le réseau Natura 2000

L’Europe promeut la constitution d’un ambitieux réseau de sites protégés 
au titre du patrimoine écologique avec l’objectif de préserver la diversité 
biologique et de valoriser les atouts naturels des territoires.

En la matière, les deux textes les plus importants sont les Directives  
« Oiseaux » (1979) et « Habitats Faune Flore » (1992). Elles établissent la base 
réglementaire d’un réseau écologique européen. Ce sont les sites désignés au 
titre de ces deux directives qui forment le réseau Natura 2000.

  Pourquoi les zones humides constituent  
un enjeu fort ?

Les zones humides revêtent des fonctions biologiques (support de biodiversité, 
pouvoir épurateur), hydrologiques (régulation du débit des cours d’eau), 
économiques (élevage, aquaculture, pêche ou la production de tourbe, etc.) 
et sociologiques (propices à de nombreuses activités récréatives : navigation, 
chasse ou pêche).

Les habitats humides sont donc d’une grande importance du point de vue 
écologique. Ainsi, les pouvoirs publics préconisent la préservation de ces 
milieux ou, à défaut, la compensation de leur destruction, si le projet ne peut 
les éviter, par la création de nouvelles zones humides ou par la réhabilitation 
de zones humides dégradées.

Dans le cadre de projet d’aménagement, il ne doit pas y avoir de “compétition” 
entre la préservation des zones humides et la préservation des terres agricoles :  
en effet, si des zones humides doivent être impactées, la compensation, 
pour une surface au moins équivalente, se fera nécessairement sur des terres 
agricoles, diminuant ainsi leur fonctionnalité. 

Ces deux enjeux sont donc à prendre en considération, de manière égale et à 
leur juste mesure, dans le choix de la variante retenue. 

« … On entend par zone humide les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles [organismes qui aiment l’humidité] 
pendant au moins une partie de l’année ». 

Article L211-1 du Code de l’environnement.

Les zones humides  
Les zones humides – incluant notamment des sources, lacs, étangs, 
lagunes, estuaires, marais, mangroves, prairies inondables, fourrés et 
forêts, landes, carrières en eau, etc. – sont des espaces de transition entre 
la terre et l’eau. Elles sont de véritables réservoirs de vie. 

Les mares, plans d’eau et cours d’eau présentent également un enjeu 
écologique fort, tout comme les boisements humides et les haies.

m

[ Canal de Glomel
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3

 « Éviter, Réduire, Compenser »

Compte tenu des enjeux importants que représentent les milieux naturels, 
le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie a 
défini une doctrine pour éviter, réduire et compenser les impacts auxquels 
ils peuvent être soumis lors de la réalisation d’un projet d’infrastructure de 
transport. Cette démarche conduit les maîtres d’ouvrage à prendre en compte 
l’environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets.

•  L’évitement est la seule solution qui permette de s’assurer de la non-
dégradation du milieu par le projet. Il s’agit évidemment de rechercher en 
priorité à éviter les habitations et autres bâtiments.

•  La réduction intervient dans un second temps, dès lors que les impacts 
négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Cela peut 
correspondre à la réalisation de murs anti-bruit, d’aménagements paysagers, 
ou de passages pour la faune.

•  Enfin, si des impacts significatifs demeurent, il s’agit d’envisager la façon 
la plus appropriée d’assurer leur compensation. C’est en particulier le cas 
lorsqu’il s’agit de recréer des zones humides en remplacement de celles 
détruites.

C’est dans cet esprit qu’a été conduite la démarche du maître d’ouvrage :  
à partir d’un diagnostic suffisamment étayé permettant de bien identifier  
les enjeux, il a été recherché les tracés les moins impactants possibles.

   Giratoire RD 790 - Park Ar Mas - Lan Oge
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Cette phase est essentielle et préalable à toutes  
les autres actions consistant à minimiser  
les impacts environnementaux des projets,  
c’est-à-dire à réduire au maximum ces impacts  
et en dernier lieu, si besoin, à compenser  
les impacts résiduels après évitement et réduction. 
C’est en ce sens et compte-tenu de cet ordre que  
l’on parle de séquence “éviter, réduire, compenser” ». 
(source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Doctrine-eviter-reduire-et,28438.html)

«  Les questions environnementales doivent 
faire partie des données de conception des 
projets au même titre que les autres éléments 
techniques, financiers, etc. Cette conception 
doit tout d’abord s’attacher à éviter les impacts 
sur l’environnement, y compris au niveau  
des choix fondamentaux liés au projet  
(nature du projet, localisation, voire opportunité). 

 En annexe :
          - Carte de la synthèse des enjeux, pages 38 et 39
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3

Les caractéristiques communes des variantes proposées à la concertation 
préalable 

La décision ministérielle du 21 mars 1995 a défini le parti-pris d’aménagement 
comme étant une 2x2 voies avec échangeurs dénivelés, ayant statut de route 
express, à savoir l’interdiction de circulation des engins agricoles, piétons et 
cycles. L’aménagement s’accompagne donc de la création d’un itinéraire de 
substitution pour ces usagers. L’accès à la route express s’effectue par le biais 
d’échangeurs. La desserte locale est rétablie par une voirie adaptée.

En cohérence avec le reste de l’aménagement de l’axe de la RN 164, la vitesse 
est limitée à 110 km/h. 

Selon les variantes, le gain de temps sur l’itinéraire aménagé sera de l’ordre 
de 2min30 à 3min. Il est essentiellement lié à l’augmentation de la vitesse 
maximale autorisée et à l’absence de carrefours sur la RN 164. Les possibilités 
de dépassement plus faciles des poids-lourds garantissent en outre des temps 
de parcours plus fiables. 

 

3 variantes de tracé sont proposées,  
après analyse de leurs impacts  
sur le territoire :

>  La variante aménagement sur place 
(page 20)

>  La variante sud  
(page 22)

>  La variante nord  
(page 24)

 Le parti-pris d’aménagement

Parmi de nombreuses variantes explorées, ne sont soumises à la concertation 
que les familles de variantes les plus abouties. La démarche du maître 
d’ouvrage a en effet exploré d’autres solutions, qui ne sont pas détaillées ici, 
car jugées nettement moins pertinentes que celles retenues, et pas utiles au 
débat.

Les deux variantes non retenues  
pour le projet d’aménagement 
•  La variante centrale, intermédiaire entre la variante sud et la variante 

nord n’était pas un compromis intéressant entre les deux tracés cités. 
Éloignée de la RN 164 actuelle, elle avait aussi le désavantage de 
consommer plus de terres agricoles et d’affecter les zones humides et les 
espaces boisés. La comparaison des variantes centrale et nord a mis en 
évidence un impact supérieur de la variante centrale.

•  Une autre variante sud, qui était quasiment similaire à celle qui avait été 
étudiée dans l’APSI de 1995, ne présentait aucun avantage par rapport 
à la variante sud retenue pour la concertation. Cette dernière était en 
effet le résultat d’une optimisation de la variante de l’APSI (l’Avant-Projet 
Sommaire d’Itinéraire) au regard des enjeux environnementaux actuels, 
pour  limiter en particulier l’impact du projet sur les zones humides entre 
la RD 87 et la RD 790.

Une déviation de Rostrenen par le sud n’a pas non plus été proposée dans 
la mesure où elle présentait des inconvénients majeurs et notamment :

-  le trafic important de la RD 790, équivalent à celui porté par la RN 164, ne 
se serait pas reporté sur cette déviation par le sud,

-  la situation de la RN 164 par rapport à l’agglomération de Rostrenen aurait 
dans tous les cas conduit à une longueur de tracé bien plus importante,

-  le bâti plus présent qu’au nord aurait complexifié la conception et 
l’insertion du projet.

m
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Parallèlement, l’étude de trafic ayant mis en évidence des flux importants 
provenant de la RD 790 et en direction de Quimper via la RD 3, chaque 
variante est ainsi dotée de deux échangeurs facilitant ces mouvements :

• Un échangeur avec la RD 87 à l’ouest.

• Un échangeur avec la RD 790 à l’est.

Les enjeux techniques et environnementaux rencontrés ont amené à déplacer 
le point d’échange vers Quimper sur la RD 87, et non plus sur la RD 3 comme 
aujourd’hui.

Dans le cas de la variante aménagement sur place, la concertation est aussi  
l’occasion de recueillir les avis sur les différentes solutions possibles 
d’itinéraire de substitution. 

Le projet permettra aussi d’envisager l’implantation d’une aire de repos 
accessible dans les deux sens de circulation, au niveau de l’un ou l’autre des 
échangeurs suivant les variantes. La création de celle-ci s’inscrit dans une 
stratégie plus globale de l’Etat qui vise, à l’occasion de la mise à 2x2 voies 
des sections qui restent encore à aménager sur la RN 164, à créer des aires de 
repos nouvelles ; il s’agit de fournir des services satisfaisants aux usagers de 
plus en plus nombreux, attendus sur l’itinéraire.
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Les variantes d’aménagement

Le projet d’aménagement soumis à la concertation3

   3.1  Doublement de la déviation  
de Plouguernével

L’aménagement de cette section est commun à toutes les variantes.

Les caractéristiques de l’aménagement
D’une longueur de 4,9 km, le tracé de la 2x2 voies sera identique à celui de la 
déviation à 2 voies déjà existante.
La déviation initiale a en effet été conçue pour être doublée. Aucun échangeur 
n’est prévu sur ce tronçon.

Les impacts sur l’habitat
Il n’y aura aucun impact sur l’habitat, et aucune habitation ne sera démolie. 

Les impacts liés au bruit
L’augmentation de la vitesse maximum autorisée (110 km/h contre 90 km/h 
actuellement), induira des nuisances sonores légèrement supérieures. L’étude 
acoustique permettra d’identifier le cas échéant les besoins en protection 
phonique supplémentaire (écran acoustique, merlon phonique, etc.).

Les impacts sur l’environnement 
Dans la mesure où l’essentiel des terrassements est déjà réalisé, les impacts 
environnementaux seront très limités. Un ouvrage de franchissement 
pour la grande faune pourra être réalisé pour tenir compte des traversées 
actuellement constatées. 

Les impacts des travaux pour les riverains et les usagers
Les travaux n’auront pas d’impact particulier pour les riverains. La déviation 
actuelle restera en circulation pendant le chantier. Des restrictions de 
circulation (vitesse limitée, largeur de voie réduite) seront néanmoins à 
prévoir selon les phases de travaux.
Il est à noter que 2 passages supérieurs et 1 passage inférieur sont déjà 
prévus pour une 2x2 voies ; 2 passages inférieurs seront à élargir.

Le coût de l’aménagement
Au stade de l’étude des variantes, le coût du doublement de la déviation de 
Plouguernével est estimé à 17M€ TTC. 
Cette estimation sera affinée ultérieurement dans le cadre de l’étude de la 
solution retenue.

   Déviation de Plouguernével
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   Kerlouis de Plouguernével -  Rostrenen
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3

Les caractéristiques de l’aménagement (d’ouest en est)

D’une longueur de 15,9 km (en incluant le doublement de la déviation 
de Plouguernével), la variante aménagement sur place utilise quasi-
systématiquement la RN 164 actuelle pour former la 2x2 voies projetée, par 
élargissement de la chaussée existante. 

Le projet se raccorde sur les 2x2 voies existantes à hauteur de Loméven. C’est 
dans  les secteurs de la Grenouillère et celui compris entre la RD 87 et Pont 
Douai, que le tracé de la RN 164 actuel ne peut être totalement repris et doit 
être rectifié. L’aménagement sur place de la RN 164 se poursuit vers l’est, où 
il est proposé un rétablissement de la RD 129 à Kerbanel par des passages 
dénivelés (ils permettront notamment la desserte de l’hôtel restaurant). Le 
rétablissement de la RD 31 implique la démolition préalable de l’ouvrage 
actuel.

Le projet traverse la zone d’activités Kerjean – La Garenne, en proposant un 
échangeur sur la RD 790. Le tracé gagne enfin la déviation de Plouguernével 
à l’est du giratoire de Kerlouis.

Les échangeurs de la variante « aménagement sur place » : 

Si l’échangeur sur la RD 87 est possible plus à l’est, implanté sur la RD 3, 
il y génèrerait des impacts significativement plus importants sur les zones 
humides et une plus grande consommation d’espace. Cette option n’a donc 
pas été privilégiée.

La construction de l’échangeur sur la RD 790, au sud de la zone d’activités et 
dans un secteur urbanisé, implique la démolition de plusieurs constructions. 
Elle implique aussi la création d’un ouvrage de type trémie (tranchée en fort 
déblai avec des murs de soutènement).

   Bourg de Rostrenen - croisement RD 31 - RN 164

THEMES Variante  
aménagement sur place

Surface agricole touchée 30,7 Ha

Zones humides touchées estimées 2,67 Ha

Nombre d’habitations situées à 50 m  
et à 200 m de part et d’autre de la variante

533 habitations à 200 m   
96 habitations à 50 m

Nombre de bâtiments d’habitation  
ou de commerce à acquérir

7 acquisitions de bâtiments d’habitation
1 acquisition de bâtiment commercial

Trafic attendu en 2025 sur la section  
la plus chargée de la nouvelle RN 164

12 500 véhicules/jour

Coût du projet 103 M€ TTC

3.2  La variante « aménagement sur place »
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Les itinéraires de substitution

La variante aménagement sur place ne permet plus les accès riverains et 
l’accueil des véhicules non autorisés sur voie express. Des itinéraires de 
substitution à la RN 164 sont donc nécessaires.

Ceux-ci ont pour vocation d’accueillir :
- des véhicules lents (agricoles, scooters, etc. ),
- des véhicules accédant aux hameaux dont l’accès à la RN 164 est modifié,
- le trafic en cas de travaux sur la RN 164.

Quel que soit l’itinéraire de substitution retenu, le parcours sera plus long 
pour les riverains de l’actuelle RN 164 – parfois même de manière significative.

Les itinéraires de substitution proposés :

À l’ouest de la RD 87, l’itinéraire de substitution est constitué par des voies 
parallèles nouvelles créées aux abords de la 2x2 voies.

À l’est de la RD 87, trois itinéraires différents sont envisageables pour relier 
les échangeurs sur la RD 87 et sur la RD 790 :

>  l’itinéraire nord : il nécessite la création d’environ 1 km de voie neuve dans 
un secteur boisé au nord de Toulhuit, et la mise à niveau (élargissement, 
renforcement) de voies  existantes.

>  l’itinéraire sud : passant par Rostrenen, ce qui constitue son principal 
inconvénient du fait de l’augmentation de trafic dans la traversée du bourg, 
il induit également une mise à niveau de voies existantes.

>  l’itinéraire intermédiaire : constitué par l’itinéraire sud à l’ouest de 
Lanhellen, et par l’itinéraire nord à l’est de Lanhellen, il dévie Lanhellen 
par l’est et nécessite la construction d’environ 1,5 km de voie neuve.

 Les enjeux et les impacts
Les impacts sur l’habitat : des démolitions ou acquisitions d’une quinzaine de 
bâtiments.

Les impacts liés au bruit : un niveau sonore plus élevé maintenu sur de 
nombreuses habitations.

Les impacts sur l’environnement : la variante aménagement sur place implique 
le franchissement de cours d’eau permanents et d’espaces boisés.

Les impacts sur le milieu agricole : du fait de l’itinéraire de substitution 
nécessaire, il y aura au final une emprise sur le milieu agricole, venant s’ajouter 
à celle de l’élargissement de la RN, comparable à celle d’un tracé neuf.

Les impacts des travaux pour les riverains et les usagers : des déviations 
provisoires seront nécessaires à plusieurs reprises lors du chantier (lorsque la 
RN 164 sera rectifiée au niveau de Loméven, pour créer l’échangeur sur RD 790,  
lors de la réalisation des ouvrages d’art destinés au rétablissement des 
communications, en particulier celui de la RD 31).
La construction des itinéraires de substitution devra également précéder les 
travaux d’aménagement de la 2x2 voies pour maintenir les accès pour les 
riverains. Ceux-ci seront durablement modifiés de par l’interdiction d’accès 
direct sur la voie express. 

Le coût de l’aménagement : au stade de l’étude des variantes envisagées, le coût 
de la variante aménagement sur place, associée à l’itinéraire de substitution 
nord, est estimé à 86 M€ TTC (103 M€ TTC avec le doublement de la déviation 
de Plouguernével). 
Cette estimation sera affinée ultérieurement dans le cadre de l’étude de la 
solution retenue.

Les mesures d’insertion dans les milieux naturels

Dans le secteur de Kerspern, proche de la réserve naturelle des Landes de Lann 
Bern, la création d’un passage grande faune sera étudiée.
Par contre, la configuration de la voie permettra plus difficilement d’assurer des 
transparences pour la grande faune au niveau du ruisseau de Pont Douai ou de 
Koat Pin, si elles s’avéraient nécessaires.

L’avantage principal de la variante 
aménagement sur place est de ne pas 
engendrer de nouvelles coupures du 
paysage et de moins fragmenter les parcelles 
agricoles existantes. C’est aussi la solution 
d’aménagement qui capte le plus de trafic.
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3
3.3  La variante « sud »

Les caractéristiques de l’aménagement (d’ouest en est)

D’une longueur de 15,9 km (en incluant le doublement de la déviation 
de Plouguernével), la variante sud se raccorde aux 2x2 voies existantes à 
hauteur de Loméven.

Le tracé s’écarte ensuite de la RN 164 existante et la longe par le sud. À partir 
de l’échangeur avec la RD 87 le tracé s’oriente vers le nord pour couper la  
RN 164 actuelle entre Kermabjean et Pont Douai. Il passe au nord de Toulazen, 
et franchit successivement la RD 23 au nord de Lanhellen, puis la voie verte 
au sud de l’hippodrome. Le tracé atteint alors la RD 790. Le projet traverse 
la zone d’activités Kerjean - La Garenne, en proposant un échangeur sur la  
RD 790. Il gagne enfin la déviation de Plouguernevel au sud de Kervez.

Les échangeurs de la variante « sud » 

Si l’implantation de l’échangeur sur la RD 87 peut être possible plus à l’est,  
avec la RD 3, il induirait des impacts significativement plus importants (notamment  
sur la zone humide d’accompagnement du ruisseau de Pont Douai).

L’échangeur sur la RD 790, au sud de la zone d’activités et proche du carrefour 
actuel entre RD 790 et RN 164, est également possible, plus à l’est, au-delà 
du giratoire de Kerlouis. Dans ce cas, le report de trafic sur le projet est alors 
moins satisfaisant, et les impacts sur l’environnement plus importants.

Pour ces raisons, ces options n’ont pas été privilégiées.

C’est l’actuelle RN 164 qui jouera le rôle d’itinéraire de substitution pour les 
véhicules non autorisés sur la 2x2 voies, ce qui modifiera peu les pratiques 
actuelles et n’occasionnera pas d’allongement de parcours.

   Quenropers et Lanhellen

THEMES Variante sud

Surface agricole touchée 27,3 Ha

Zones humides touchées estimées 2,86 Ha

Nombre d’habitations situées à 50 m  
et à 200 m de part et d’autre de la variante

177 habitations à 200 m
16 habitations à 50 m

Nombre de bâtiments d’habitation  
ou de commerce à acquérir

4 acquisitions de bâtiment d’habitation

Trafic attendu en 2025 sur la section  
la plus chargée de la nouvelle RN 164

9 500 véhicules/jour

Coût du projet 92 M€ TTC
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 Les enjeux et les impacts
Les impacts sur l’habitat : le choix de cette variante engendrerait la démolition 
de quelques constructions (dont une habitation) dans le secteur de l’échangeur 
RD 790. On noterait également une emprise sur la zone d’activités Kerjean – 
La Garenne.

Les impacts sur l’environnement : le paysage serait impacté dans le secteur 
de l’hippodrome. 

Le tracé coupe des espaces boisés et de nombreuses haies et traverse plusieurs 
zones humides : celle au niveau de la voie verte au sud de l’hippodrome et celle 
au nord de Toulhuit.

Les impacts sur le milieu agricole : les emprises sur le milieu agricole  sont 
parmi les principaux impacts de cette variante. 

Les impacts des travaux pour les riverains et les usagers : des déviations 
provisoires seront nécessaires à plusieurs reprises lors du chantier : lorsque 
la RN 164 sera rectifiée au niveau de Loméven et lors de la réalisation des 
ouvrages d’art destinés au rétablissement des communications.

La réalisation de ces déviations provisoires permettra de maintenir des 
conditions de circulation proches de celles existantes hors travaux.

Le coût de l’aménagement 

Au stade de l’étude des variantes envisagées, le coût de la variante sud est 
estimé à 75 M€ TTC (92 M€ TTC avec le doublement de la déviation de 
Plouguernével). 
Cette estimation sera affinée ultérieurement dans le cadre de l’étude de la  
solution retenue.

Les mesures d’insertion dans les milieux naturels 

Dans le secteur de Ty-coat et de Kerspern, la création d’un passage grande 
faune sera à étudier. C’est également le cas pour la zone située entre 
Kermabjean et Pont Douai.

La variante sud recherche un certain 
compromis pour limiter l’impact  
sur le milieu naturel, la consommation 
d’espace et le parcellaire agricole. 
Elle réutilise en partie l’emplacement 
réservé au PLU de Rostrenen. Elle offre 
également, depuis l’échangeur avec  
la RD 790, une lisibilité d’accès à la fois  
à la zone d’activités Kerjean – La Garenne  
et à Rostrenen.
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3
3.4  La variante « nord »

Les caractéristiques de l’aménagement (d’ouest en est)

D’une longueur de 16,6 km (en incluant le doublement de la déviation de 
Plouguernével), la variante Nord se raccorde sur la 2x2 voies existante  
à hauteur de Loméven. Le tracé s’écarte ensuite de la RN 164 existante et la 
longe par le sud, et accueille un échangeur au niveau de la RD 87. A partir de 
l’échangeur RD 87, il s’oriente vers le nord pour couper la RN 164 actuelle  
à hauteur de Pont Douai. Le tracé franchit la RD 23 et la voie verte à l’est de 
Kerjoly, s’oriente ensuite vers l’est et franchit la RD 31. Le projet coupe la  
RD 790 au nord de la zone d’activités Kerjean – La Garenne. Un échangeur est 
proposé sur cette voie. Il rejoint enfin la déviation de Plouguernével au sud 
de Kervez. 

Les échangeurs de la variante « nord » 

Si l’implantation de l’échangeur sur la RD 87 avait été possible plus à l’est avec 
la RD 3, il induirait des impacts significativement plus importants (en particulier 
sur la zone humide qui accompagne le ruisseau de Pont Douai).

L’échangeur sur la RD 790, placé au nord de la zone d’activités et éloigné de 
l’agglomération de Rostrenen, serait également possible à l’est du giratoire 
de Kerlouis (plus proche de l’agglomération de Rostrenen mais desservant 
moins directement la zone d’activités). Dans ce cas, le report de trafic sur le 
projet est alors moins satisfaisant, et les impacts sur l’environnement plus 
importants.
Pour ces raisons, ces options n’ont pas été privilégiées.

C’est l’actuelle RN 164 qui jouera le rôle d’itinéraire de substitution pour les 
véhicules non autorisés sur la 2x2 voies, ce qui modifiera peu les pratiques 
actuelles et n’occasionnera pas d’allongement de parcours.

   Croaz Anna – Kermabjean

THEMES Variante nord

Surface agricole touchée 31,1 Ha

Zones humides touchées estimées 3,4 Ha

Nombre d’habitations situées à 50 m  
et à 200 m de part et d’autre de la variante

166 habitations à 200 m
11 habitations à 50 m

Nombre de bâtiments d’habitation  
ou de commerce à acquérir

2 acquisitions de bâtiments d’habitation

Trafic attendu en 2025 sur la section  
la plus chargée de la nouvelle RN 164

8 300 véhicules/jour

Coût du projet 88,5 M€ TTC
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 Les enjeux et les impacts
Les impacts sur l’habitat : aucune habitation ne sera détruite.

Les impacts liés au bruit : les nuisances sonores seront ressenties par un 
nombre limité d’habitations, étant donné le caractère rural peu dense du 
secteur traversé. L’étude acoustique permettra d’identifier le cas échéant les 
besoins en protection phonique supplémentaire (écran acoustique, merlon 
phonique, etc.) pour les habitations. 

Les impacts sur l’environnement : les coupures d’espaces boisés et de 
nombreuses haies, ainsi que la traversée de plusieurs zones humides dans le 
secteur de Pont Douai, sont les principaux impacts environnementaux de la 
variante nord. 

Les impacts sur le milieu agricole : les emprises sur le milieu agricole sont 
parmi les principaux impacts de la variante nord.  

Les impacts des travaux pour les riverains et les usagers : des déviations 
provisoires seront nécessaires à plusieurs reprises lors du chantier : lorsque 
la RN 164 sera rectifiée au niveau de Loméven et lors de la réalisation  
des ouvrages d’art destinés au rétablissement des communications. 

Le coût de l’aménagement 

Au stade de l’étude des variantes envisagées, le coût de la variante nord est 
estimé à 71,5 M€ TTC (88,5 M€ TTC avec le doublement de la déviation de 
Plouguernével). 

Cette estimation sera affinée ultérieurement dans le cadre de l’étude de la 
solution retenue.

Les mesures d’insertion dans les milieux naturels

Des passages grande faune seront étudiés dans le secteur de Ty-coat et de 
Kerspern et dans le secteur de Pont Douai, à l’ouest de l’échangeur de la RD 790.

L’avantage de la variante nord réside  
à la fois dans son faible impact sur  
le bâti, et dans le fait que son tracé 
ne sépare pas Rostrenen de ses zones 
d’activités, sans contraindre donc  
le développement urbain. 
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Le projet d’aménagement soumis à la concertation3

Chacune des variantes a été analysée à partir d’une grille d’analyse 
multicritères afin d’établir une comparaison aussi objective que possible.

Cette grille permet, selon de nombreux critères et avec des indicateurs de 
couleur verte, jaune et rouge, d’illustrer l’impact potentiel de chaque variante 
par rapport aux autres.

* La variante ASP (aménagement sur place) prend en compte la variante d’itinéraire de substitution n°1

3.5  Analyse comparative des variantes

 THÈMES Variante ASP* Variante Sud Variante nord

 Milieu physique

 Milieu naturel

 Zones humides

 Paysage

 Patrimoine culturel

 Habitat et nuisances sonores

 Urbanisme et principaux réseaux divers

 Activité agricole

 Autres activités économiques, tourisme et loisirs

Longueur du projet 15,9 km 15,9 km 16,6 km

Confort / caractèristiques géométriques

Report de trafic sur le projet (horizon 2025)

Coût de l’opération : faisabilité technique

Très favorable

Favorable

Pas de différence majeure

Défavorable

Très défavorable  En annexe :
          -  Tableaux détaillés d’analyse comparative,  

pages 40 et 41.

Synthèse de l’analyse comparative des variantes retenues :

Une mobilité facilitée

La variante aménagement sur place table sur la réutilisation de la route 
existante pour limiter les impacts. Il est vrai qu’elle impacte alors très peu 
le paysage, et que la section courante ne crée pas de coupures nouvelles 
dans le parcellaire agricole. C’est aussi la plus attractive en termes de 
trafic, donnant une bonne lisibilité à la desserte des zones d’activité et de 
Rostrenen. Néanmoins, la problématique des itinéraires de substitution 
implique au final  une consommation d’espace agricole plus importante que 
la variante sud, et des enjeux sur le milieu naturel au moins aussi importants 
que pour cette variante sud. En outre, elle est porteuse de contraintes pour 
les riverains, avec des temps de parcours pour les zones anciennement 
desservies par la RN qui seront rallongés. Enfin, l’environnement habité 
rend délicate son insertion dans l’environnement humain (nettement plus de 
destruction de bâti et de nuisances sonores que les autres variantes). Le tout 
pour un coût assurément plus élevé que les autres variantes.

Un milieu naturel préservé

La variante sud influe moins que les deux autres variantes sur le milieu 
naturel du territoire traversé du projet. Au niveau du paysage – de moindre 
qualité néanmoins que celui traversé par la variante nord – cette variante 
contribuera à créer un effet de coupure au nord de l’agglomération.

L’influence sonore et l’influence sur l’habitat sont intermédiaires entre la 
variante nord – la plus favorable – et la variante aménagement sur place 
– la plus défavorable. Elle est moins attractive pour le trafic que la variante 
aménagement sur place, mais plus que la variante nord. Néanmoins elle ne 
présente pas les mêmes désagréments pour les riverains de la RN 164 que 
l’aménagement sur place,  et donne une meilleure lisibilité à la desserte des 
zones d’activité et de Rostrenen que la variante nord.

Son coût est du même ordre que celui de la variante nord. La variante sud est 
une solution qui semble présenter un certain équilibre dans ses avantages 
et inconvénients.

Un environnement humain favorisé

La variante nord témoigne d’une volonté de rechercher un tracé qui évite 
au maximum les impacts sur le milieu humain. De fait, c’est la solution la 
plus avantageuse en termes  d’habitat et de nuisances sonores. Néanmoins, 
c’est la moins favorable à l’environnement naturel et celle qui consomme le 
plus d’espace agricole. Elle demandera également une attention particulière 
pour son insertion paysagère dans un paysage de bocage. Enfin, elle répond 
moins bien en termes de desserte du territoire, car c’est celle qui capte le 
moins de trafic et donne moins de visibilité à la desserte des zones d’activité 
et de Rostrenen. Elle n’est pas non plus très avantageuse pour l’impact sur 
les milieux naturels.

m
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Suites données à la concertation préalable4

Le chantier lié à l’aménagement de la RN 164 dans le secteur de Rostrenen 
sera mis en œuvre au terme d’un processus réglementaire de plusieurs 
années, passant notamment par la concertation publique et la Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP). 

> La concertation publique du 17 juin au 12 juillet 2013.

Après la phase des études préalables, la concertation est un temps fort de 
rencontre et de dialogue. Elle a pour objet de présenter le projet, ses scénarios 
et ses variantes, d’en débattre afin d’évaluer quelle sera la meilleure solution 
à retenir.

Le bilan de concertation

À l’issue de la concertation, le maître d’ouvrage établira un bilan de la 
concertation, qui dressera une synthèse des avis et des observations. Celui-ci 
sera soumis à l’avis des communes concernées, puis rendu public. 

Au terme de la concertation, il s’agira pour le maître d’ouvrage de retenir une 
variante qui sera approfondie, puis soumise à enquête publique préalable à 
la Déclaration d’Utilité Publique (DUP).

Les études techniques d’avant-projet

C’est la prochaine étape d’études. À l’issue de la concertation, la variante 
retenue sera donc étudiée en détail afin de fixer plus précisément les 
caractéristiques de l’aménagement : géométrie du tracé, mesures pour le 
traitement des impacts, etc.

L’étude d’impact

Ce dossier prend en compte les impacts environnementaux, paysagers ou sur 
le milieu humain liés au projet, tout en précisant les mesures et des solutions 
envisagées pour éviter, réduire ou compenser ces impacts. L’étude d’impact 
est soumise à l’appréciation de l’Autorité Environnementale, puis présentée 
au public lors de l’enquête publique.

L’enquête publique

Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure d’enquête 
publique est menée par un commissaire enquêteur, indépendant du maître 
d’ouvrage. Le dossier est exposé au public qui peut alors s’exprimer sur son 
utilité.

La Déclaration d’utilité publique (DUP)

Au terme du processus, le Préfet représentant l’État peut alors, si l’ensemble 
des éléments est favorable, déclarer le projet d’utilité publique. Il s’agit d’un 
acte officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation.

La DUP donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains 
nécessaires à l’aménagement. Les études de détail peuvent aussi démarrer 
dans la perspective de la réalisation des travaux.

Les « mesures compensatoires »  
Dans le cadre d’impacts significatifs sur le milieu humain ou naturel, des 
mesures compensatoires seront mises en œuvre pour atténuer ou équilibrer 
les effets négatifs du projet, quand il n’a pas été possible de les supprimer 
ou de les minimiser. L’objectif est de rétablir une situation d’une qualité 
globale au moins égale à la situation initiale.

Parmi ces mesures compensatoires, il peut s’agir de travaux de restauration 
de milieux ou d’espèce, des opérations de protection comme la mise en 
place de murs anti bruit.

m
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 Les autres démarches

Les acquisitions foncières

La DUP délimitera le périmètre des terrains que le maître d’ouvrage est 
susceptible d’acquérir. Ces terrains feront ensuite l’objet d’une enquête 
parcellaire, qui permet de déterminer avec précision les parcelles à acquérir  
et leurs propriétaires. Par la suite, le maître d’ouvrage entamera les 
discussions avec ces propriétaires pour rechercher un accord à l’amiable 
sur le prix et les conditions d’acquisition de leurs biens. Il sera appuyé 
par les services de France Domaine, qui proposeront des prix en fonction 
des transactions observées dans le secteur concerné et de l’état du marché 
immobilier.  Le maître d’ouvrage disposera également, le cas échéant, de la 
possibilité d’engager une procédure d’expropriation, sous la houlette du juge 
de l’expropriation : cette procédure est jalonnée de différentes étapes qui 
visent à garantir la juste prise en compte des intérêts collectifs et individuels.

La démarche « espèces protégées » 

Compte tenu des enjeux écologiques du projet, un dossier pourra être 
présenté si nécessaire au Conseil national de protection de la nature (CNPN). 
C’est une procédure prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 
et L411-2) : elle permet la demande d’une dérogation liée au déplacement ou 
à l’atteinte d’espèces protégées. Elle est évaluée au regard de la pertinence 
des mesures envisagées pour annuler l’impact provoqué par l’aménagement. 
Elle est précédée d’une phase de mise à disposition du public du contenu du 
dossier.

Le dossier loi sur l’eau

En prolongement des dispositions prévues dans l’étude d’impact, le maître 
d’ouvrage déposera une demande d’autorisation de son projet au titre de la 
loi sur l’eau. Le dossier, qui fera l’objet d’une enquête publique, présentera 
dans le détail les mesures prises pour la préservation de la ressource en 
eau (modalités de recueil et de traitement des eaux de chaussée) et des 
milieux aquatiques (prise en compte des zones humides en particulier). Si 
les études d’avant-projet sont suffisamment détaillées, le maître d’ouvrage 
peut fusionner l’enquête publique préalable à la DUP et l’enquête publique 
« loi sur l’eau ».

L’aménagement foncier agricole et forestier

Des impacts sur le fonctionnement des exploitations agricoles seront générés 
par le projet d’aménagement : prélèvement de surfaces, rallongement de 
temps de parcours, pertes de fonctionnalités, pertes de surfaces d’épandage, 
etc.

Pour faire suite au choix de la variante retenue, une étude plus détaillée 
permettra de mesurer plus précisément ces impacts et d’apporter des 
réponses. Il pourra par exemple s’agir de passages agricoles sur ou sous la 
route nationale. Dans le cas d’une réorganisation de certaines exploitations, 
une procédure d’aménagement foncier ou d’échanges amiables pourra être 
mise en œuvre. Ce type de procédure pourra permettre le renforcement et la 
pérennisation optimale des exploitations agricoles en améliorant la cohésion 
du parcellaire et la desserte des parcelles. 

2,5 à 3 ans
Phases avant travaux

Acquisitions foncières,
remembrement éventuel,

 autres procédures (loi sur l'eau,
archéologie, etc.), études de projet.

2 ans
Études et concertation
nécessaires à la DUP*
Bilan de la concertation,

études de la variante retenue, 
recueil des avis obligatoires,

enquête publique.

Un délai de 6 à 8 ans

sera nécessaire après la concertation 
pour la mise en service du nouveau 
tronçon de route.

2 à 3 ans
Travaux

* Déclaration d’Utilité Publique (DUP)
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Le glossaire5

Biodiversité 
La biodiversité désigne la diversité du monde vivant au sein de la nature.

Bocage
Le terme bocage, issu de l’ouest de la France, évoque un réseau de haies 
structuré et assez dense. Le bocage est un patrimoine boisé à grand intérêt 
écologique.

Études préalables 
La réalisation d’une opération d’aménagement suppose la réalisation d’études 
préparatoires au projet de la collectivité. Les études préalables permettent 
de s’assurer de la faisabilité de l’opération, sur les aspects techniques, 
économiques et également juridiques.

Impacts 
Conséquences d’un projet dans le domaine de l’environnement, qui peuvent 
être négatives ou positives.

Itinéraire de substitution
Il caractérise un réseau associé à un réseau principal (autoroute ou voix 
express) auquel il se substitue lorsque ce dernier connaît des perturbations.

Maître d’ouvrage 
Personne physique ou morale, publique ou privée, initiatrice d’un projet.

Mesures d’insertion
Il s’agit globalement d’assurer une insertion fine du projet dans le paysage et 
la mise en valeur des territoires.

Modélisation du trafic 
Elle permet d’obtenir des éléments de diagnostics physiques (charge, temps 
de parcours, vitesses, etc.) d’un projet d’aménagement à un horizon temporel 
fixé, compte tenu de la définition de scénarii.

Trafic de transit
Origine et destination en dehors de la zone étudiée.

Trafic d’échange 
Origine des véhicules à l’intérieur de la zone étudiée et destination des 
véhicules à l’extérieur de la zone d’échange, et réciproquement.

Trafic local

Les véhicules qui se déplacent à l’intérieur de la zone étudiée.

Variante 
Solution alternative d’un projet, comprenant des propositions de mesures 
d’évitement et/ou de réduction des impacts ; la variante retenue selon une 
analyse multicritères après avoir écarté d’autres variantes, peut être affinée 
au cours de l’élaboration du projet.

Voies ou routes express
« Les routes express sont des routes ou sections de routes appartenant au 
domaine public de l’Etat, des départements ou des communes, accessibles 
uniquement en des points aménagés à cet effet et, qui peuvent être interdites 
à certaines catégories d’usagers et de véhicules », Code de la voirie routière 
annexé à la loi n’89- 413 du 22 juin 1989, Article L.151-1.

Zones humides 
Terrains habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles (préférant les milieux humides) pendant 
au moins une partie de l’année.
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   Kerbiterrien - Ty-Coat - Kespern - Parc d’activité de Gopéren - Coatrennec
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Les annexes6

   Projection du trafic journalier sans aménagement de la RN 164 à 2035
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  Projection du trafic journalier, variante aménagement sur place à 2x2 voies à 2035
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    Projection du trafic journalier, variante nord à 2x2 voies à 2035
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    Projection du trafic journalier, variante sud à 2x2 voies à 2035
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Les annexes6

   Synthèse des enjeux (1/2)
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   Synthèse des enjeux (2/2)
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Les annexes6

THÈMES Variante ASP* Variante sud Variante nord

Milieu physique

3 cours d’eau permanents traversés  
(le ruisseau de Saint-Jacques et son affluent en rive droite, Le Doré)
2 cours d’eau temporaires traversés  
(ruisseaux de Kermabjean et de Saint-Jacques)

1 cours d’eau permanent traversé (Le Doré)
2 cours d’eau temporaires traversés  
(ruisseaux de Kermabjean et de Saint-Jacques)

1 cours d’eau permanent traversé (Le Doré)
1 cours d’eau temporaire traversé (ruisseau de Kermabjean)

Milieu naturel

24 bois et 96 haies touchés (bois et haies touchés par la section courante 
et les itinéraires de substitution)

3 bois et 28 haies touchés (bois touchés situés au Nord et au Nord-est du 
centre-ville de Rostrenen et dans la vallée du ruisseau de Kermabjean)

3 bois et 38 haies touchés (bois touchés situés au Nord, au Nord-est  
et au Nord-ouest de la zone d’activités de la Petite Garenne)

Zones humides

Superficie touchée estimée :
26 700 m², soit 2,67 Ha

Superficie touchée estimée :
28 600 m², soit 2,86 Ha

Superficie touchée estimée :
34 000 m², soit 3,4 Ha

Paysage

La réutilisation de la RN existante évite la création d’une nouvelle coupure 
paysagère. La proximité de la 2x2 voies projetée et des habitations impli-
quera localement la mise en oeuvre d’écrans ou de merlons phonique qui 
impacterons les vues des riverains.

Création d’une bande étroite avec la RN actuelle sur la section 
située à l’ouest de la RD 3.
Forte proximité avec l’hippodrome et ses haies bocagères, 
secteur à forts enjeux paysagers.
Impact sur le paysage nord de Rostrenen limité par configuration  
en déblai du projet. 
Création d’une bande étroite avec la RN actuelle à l’est de la RD 790.

Création d’une bande étroite avec la RN actuelle sur la section située 
à l’ouest de la RD 3.  
Le tracé neuf compris entre la RD 3 et la RD 790, passant très au nord  
de la RN164, créera une nouvelle coupure paysagère, et interceptera  
de nombreuses haies bocagères.

Patrimoine culturel

3 périmètres de protection de monuments historiques protégés traversés 
sur leur frange Nord.
2 sites archéologiques touchés.

Aucun monument historique protégé touché ni périmètre de protection 
associé traversé. 
2 sites archéologiques touchés.

Aucun monument historique protégé touché ni périmètre de protection 
associé traversé.
3 sites archéologiques touchés.

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations concernées dans un fuseau  
de 200 m / 50 m de part et d’autre du tracé de la variante

533 hab (200 m) / 96 hab (50 m) 177 hab (200 m) / 16 hab (50 m) 166 hab (200 m) / 11 hab (50 m)

Acquisition de bâtiment d’habitation ou de commerce
7 acquisitions de bâtiments d’habitation
1 acquisition de bâtiment commercial (2 commerces dans 1 seul bâtiment)

3 acquisitions de bâtiment d’habitation 
1 acquisition de bâtiment commercial (2 commerces dans 1 seul bâtiment)

2 acquisitions de bâtiments d’habitation

Très favorable

Favorable

Pas de différence majeure

Défavorable

Très défavorable

Analyse comparative des variantes retenues :

* La variante ASP prend en compte la variante d’itinéraire de substitution n°1
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THÈMES Variante ASP Variante sud Variante nord

 Urbanisme et principaux réseaux divers

Variante réutilisant environ 3% de l’emplacement réservé pour le projet.
1 zone d’urbanisation future traversée ; surface touchée estimée : 11 000 m².
2 Espaces boisés Classés touchés.

Variante réutilisant environ 63% de l’emplacement réservé pour le projet.
3 zones d’urbanisation futures traversées à l’Ouest et à l’Est de Park ar Mas 
(Rostrenen) ; surface touchée estimée : 11 300 m².
Aucun Espace boisé Classé touché.

Variante réutilisant environ 17% de l’emplacement réservé pour le projet.
Aucune zone d’urbanisation future traversée.
Aucun Espace boisé Classé touché.

Activite agricole

Estimation de la superficie du zonage agricole touchée 30,7 Ha 27,3 Ha 31,1 Ha

Autres activites économiques, tourisme et loisirs

Activités commerciales en rive de RN 164 actuelle desservies par  
des itinéraires de substitution pouvant générer des allongements de parcours.
Accès difficile à l’Hôtel restaurant (sud Kerbanel).
Desserte rapide de la zone d’activités Kerjean - La Garenne.

Activités commerciales en rive de RN 164 actuelle desservies par l’actuelle RN.
Tracé proche de l’hippodrome et de la piste d’entrainement.
Desserte rapide de la zone d’activités Kerjean - La Garenne.

Activités commerciales en rive de RN 164 actuelle desservies par l’actuelle RN.
Accès éloigné de la partie sud de la zone d’activités Kerjean - La Garenne, 
et de la zone destinée à l’accueil d’activités économiques à l’est de Kerlouis.

Longueur du projet 15,9 km 15,9 km 16,6 km

Confort / caracteristiques géometriques

Tracé marqué par de nombreux rayons de faibles longueurs, pour coller au 
tracé de la voie existante (sans déroger à l’ICTAAL L2).

Tracé assez direct avec alternances d’alignements droits et de courbes  
de grands rayons.

Tracé marqué par une longue courbe de rayon modéré au nord-est  
de Rostrenen.

Report de trafic sur le projet (horizon 2025)

Sur 2x2 voies, section RD3 – RD790
Reste sur l’ancienne RN164 à l’ouest de Rostrenen

12 500 véh/j
Sans objet

9 500 véh/j
4 900 véh/j

8 300 véh/j
6 100 véh/j

Coût de l’operation / faisabilite technique

TOTAL 103 M€ TTC 92 M€ TTC 88,5 M€ TTC

Très favorable

Favorable

Pas de différence majeure

Défavorable

Très défavorable

Chacune des variantes a été analysée à partir d’une grille d’analyse 
multicritères afin d’établir une comparaison aussi objective que possible.

Cette grille, permet, selon de nombreux critères et avec des indicateurs de 
couleur vert, jaune et rouge d’illustrer l’impact potentiel de chaque variante 
par rapport aux autres.
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Variante aménagement sur place : analyse comparative des itinéraires de substitution

THÈMES Itinéraire de substitution nord Itinéraire de substitution centre Itinéraire de substitution sud

Milieu physique

1 cours d’eau temporaire traversé (ruisseau de Guernic – Pont Douar)
1 cours d’eau permanent et 1 cours d’eau temporaire traversés  
(ruisseau de Guernic – Pont Douar)

2 cours d’eau permanents traversé (ruisseaux de Guernic – Pont Douar et 
de Saint-Jacques)

Milieu naturel

3 bois et 6 haies touchés 6 bois et 14 haies touchés 3 bois et 10 haies touchés 

Zones humides

Superficie touchée estimée : 3 500 m², soit 0,35 Ha Superficie touchée estimée : 4 600 m², soit 0,46 Ha Superficie touchée estimée : 1 500 m², soit 0,15 Ha

Paysage

Forte proximité avec l’hippodrome et ses haies bocagères Forte proximité avec l’hippodrome et ses haies bocagères  La réutilisation de la voie existante évite la création d’une nouvelle coupure paysagère 

Patrimoine culturel

Aucun monument historique protégé touché ni périmètre de protection 
associé traversé.  
1 site archéologique touché

Aucun monument historique protégé touché ni périmètre de protection 
associé traversé.  
2 sites archéologiques touchés

3 périmètres de protection de monuments historiques protégés traversés, 
proximité immédiate des monuments historiques.  
4 sites archéologiques touchés

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations concernées dans un fuseau  
de 200 m / 50 m de part et d’autre du tracé de la variante

32 hab 15 hab 214 hab

Acquisition de bâtiment d’habitation ou de commerce Aucune acquisition de bâtiments Aucune acquisition de bâtiments Aucune acquisition de bâtiments 

 Urbanisme et principaux réseaux / divers

Variante réutilisant l’emplacement réservé de l’Hippodrome à l’échangeur 
de la RD 790.  
1 Espace boisé Classé touché

Variante réutilisant l’emplacement réservé de l’Hippodrome à l’échangeur 
de la RD 790.  
1 Espace boisé Classé touché

2 espaces boisés Classés touchés

Activite agricole

Estimation de la superficie du zonage agricole touchée 5 Ha 4,7 Ha 3,7 Ha

Longueur du projet  
entre les échangeurs RD 87 et RD 790

5,9 km 5,9 km 6,8 km

Coût de l’operation / faisabilite technique

TOTAL 2,9 M€ TTC 5,4 M€ TTC 2,4 M€ TTC

Très favorable

Favorable

Pas de différence majeure

Défavorable

Très défavorable
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Échangeurs Est de la variante Nord
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Déviation de Plouguernével

Variante Nord

Échangeurs

Comparaison environnementale et socio-économique

THÈMES Échangeur RD790 
A Kerauffret

Échangeur RD790 
B La Garenne

Milieu physique

Hydrographie Aucun cours d’eau Cours d’eau Le Doré

Ressource en eau Aucun captage Aucun captage

Milieu naturel

Zones d’intérêt remarquables Aucune Aucune

Végétation Haies et boisements touchés 2 haies et boisements touchés

Zones humides Zone humide impactée sur surface 
importante

Pas de zone humide impactée

Patrimoine culturel

Monuments historiques protégés Aucun Aucun

Sites archéologiques Aucun Aucun

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations
impactées directement par l’échangeur

Habitations proches de
l’échangeur

Habitations proches de
l’échangeur

Urbanisme et principaux 
réseaux / divers

Zones d’urbanisation future
Inclus dans zone d’urbanisation 
future

Aucune

Espaces Boisés Classés et Eléments naturels 
(bois, bosquet et haies) à protéger  
au titre de l’article L. 123-1-5, 7° du code  
de l’Urbanisme

Coupure d’une haie/talus / 
alignement à protéger

Aucun

Principaux réseaux divers
Coupure ligne électrique et canalisa-
tion eau potable

-

Emplacements réservés En partie dans emplacement réservé En partie dans emplacement réservé

Activité agricole

Emprise agricole touchée 7,3 ha 4,6 ha

Emprise totale de l’échangeur 8,2 ha 4,9 ha

Autres activités économiques, 
tourisme et loisirs Franchissement PDIPR (V6)

Aucune activité touchée, bonne 
desserte de la zone d’activité

Solution apportant la meilleure réponse pour le critère considéré

Solution apportant une réponse équivalente pour le critère considéré

Solution apportant la moins bonne réponse pour le critère considéré
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Échangeurs Ouest de la variante Nord
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Variante Nord

Échangeurs

Comparaison environnementale et socio-économique

6

THÈMES Échangeur A
Croaz Anna

Échangeur B
Kerdristo

Milieu physique

Hydrographie Aucun cours d’eau
Proximité du ruisseau
de Guernic Pont-Douar

Ressource en eau Aucun captage Aucun captage

Milieu naturel

Zones d’intérêt remarquables Aucune Aucune

Végétation 1 haie touchée 5 haies et boisements touchés

Zones humides Zone humide impactée  
sur faible surface

Zone humide impactée
sur faible surface

Patrimoine culturel

Monuments historiques protégés Aucun Aucun

Sites archéologiques Aucun Aucun

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations
impactées directement par l’échangeur

Aucune au droit de l’échangeur 1 bâti impacté

Urbanisme et principaux 
reseaux / divers

Zones d’urbanisation future Aucune Aucune

Espaces Boisés Classés et Eléments naturels 
(bois, bosquet et haies) à protéger  
au titre de l’articleL. 123-1-5, 7° du code  
de l’Urbanisme

Aucun Aucun

Principaux réseaux divers - 1 ligne électrique

Emplacements réservés Non concerné En partie dans emplacement réservé

Activité agricole

Emprise agricole touchée 3,3 ha 8,8 ha

Emprise totale de l’échangeur 3,3 ha 8,9 ha

Autres activités économiques, 
tourisme et loisirs Aucune activité touchée Aucune activité touchée

Solution apportant la meilleure réponse pour le critère considéré

Solution apportant une réponse équivalente pour le critère considéré

Solution apportant la moins bonne réponse pour le critère considéré
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Échangeurs Ouest de la variante Sud
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Variante Sud
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Comparaison environnementale et socio-économique

THÈMES Échangeur A
Croaz Anna

Échangeur B
Kermabjean

Échangeur C
Toulazen

Milieu physique

Hydrographie Aucun cours d’eau Cours d’eau Le Doré
Ouvrage de franchissement du
cours d’eau à l’ouest allongé

Ressource en eau Aucun captage Aucun captage Aucun captage

Milieu naturel

Zones d’intérêt remarquables Aucune Aucune Aucune

Végétation 2 haies et boisements touchés 8 haies et boisements touchés 2 haies et boisements touchés

Zones humides Zone humide impactée sur  
très faible surface

Zone humide impactée sur  
très faible surface

Zone humide impactée par 
voie de liaison

Patrimoine culturel

Monuments historiques protégés Aucun Aucun Aucun

Sites archéologiques Aucun Aucun Aucun

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations
impactées directement par l’échangeur

Habitations proches de 
l’échangeur

Aucune Aucune

Urbanisme et principaux 
reseaux / divers

Zones d’urbanisation future Aucune Aucune Aucune

Espaces Boisés Classés et Eléments naturels 
(bois, bosquet et haies) à protéger  
au titre de l’articleL. 123-1-5, 7° du code  
de l’Urbanisme

Aucun Aucun Aucun

Principaux réseaux divers Aucun Aucun Aucun

Emplacements réservés Aucun Aucun Aucun

Activité agricole

Emprise agricole touchée 4,0 ha 5,4 ha 6,3 ha

Emprise totale de l’échangeur 4,0 ha 5,4 ha 6,3 ha

Autres activités économiques, 
tourisme et loisirs Aucune activité touchée Aucune activité touchée Aucune activité touchée

Solution apportant la meilleure réponse pour le critère considéré

Solution apportant une réponse équivalente pour le critère considéré

Solution apportant la moins bonne réponse pour le critère considéré

  Solution  échangeur A - Croaz Anna
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  Solution  échangeur B - Kermabjean
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  Solution  échangeur C - Toulazen
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  Solution échangeur B - La Faouédic
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  Solution échangeur A - Kerauffret

Échangeurs Est de la variante Sud

6

THÈMES Échangeur A 
Kerauffret

Échangeur B 
La Faouédic

Milieu physique

Hydrographie Aucun cours d’eau Cours d’eau

Ressource en eau Aucun captage Aucun captage

Milieu naturel

Zones d’intérêt remarquables Aucune Aucune

Végétation 2 haies et 2 boisements touchés 1 haie et 1 boisement touchés

Zones humides Surface importante  
de zone humide impactée 

Faible surface  
de zone humide impactée

Patrimoine culturel

Monuments historiques protégés Aucun Aucun

Sites archéologiques Aucun Aucun

Habitat et nuisances sonores

Estimation du nombre d’habitations
impactées directement par l’échangeur

Aucun bâti touché 3 bâtis touchés

Urbanisme et principaux 
reseaux / divers

Zones d’urbanisation future Inclus dans zone d’urbanisation future Inclus dans zone d’urbanisation future

Espaces Boisés Classés et Eléments naturels 
(bois, bosquet et haies) à protéger  
au titre de l’articleL. 123-1-5, 7° du code  
de l’Urbanisme

Coupure d’une haie/talus 
alignement à protéger

Aucun

Principaux réseaux divers Canalisation eau potable -

Emplacements réservés En partie dans emplacement réservé En partie dans emplacement réservé

Activité agricole

Emprise agricole touchée 4,0 ha 200 m2 (secteur urbanisé)

Emprise totale de l’échangeur 7,3 ha 3,0 ha

Autres activités économiques, 
tourisme et loisirs Franchissement PDIPR (V6) Franchissement PDIPR (V6)

Solution apportant la meilleure réponse pour le critère considéré

Solution apportant une réponse équivalente pour le critère considéré

Solution apportant la moins bonne réponse pour le critère considéré
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 THÈMES Variante ASP* Variante sud  
(non retenue) Variante sud Variante centre 

(non retenue) Variante nord

 Milieu physique

 Milieu naturel

 Zones humides

 Paysage

 Patrimoine culturel

 Habitat et nuisances sonores

 Urbanisme et principaux réseaux divers

 Activité agricole

 Autres activités économiques, tourisme et loisirs

Longueur du projet 15,9 km 15,6 km 15,9 km 16 km 16,6 km

Confort / caractèristiques géométriques

Report de trafic sur le projet (horizon 2025)

 Coût de l’opération : faisabilité technique

Très favorable

Favorable

Pas de différence majeure

Défavorable

Très défavorable

Variantes envisagées : Synthèse de l’analyse comparative

La variante sud non retenue n’apportait aucun avantage sur la variante sud 
retenue, alors qu’elle était plus impactante en termes de zones humides 
ou d’habitat. La variante centre non retenue n’apportait pas non plus de 
compromis intéressant entre la variante nord et la variante sud sur les 
différents enjeux.

m

* La variante ASP prend en compte la variante d’itinéraire de substitution n°1
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   Pont Douai – RD 3 – Toulazen



Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne
10, rue Maurice Fabre - CS 96515
35065 RENNES CEDEX
Tél. : 02 99 33 44 82

Courriel
RN 164-rostrenen@developpement-durable.gouv

Site internet :
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
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V.4.  Affiche de la réunion de concertation 
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V.7.  Diaporama de la réunion publique 
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V.8.  Compte-rendu de la réunion publique 
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V.9.  Avis recueillis dans les registres 
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V.10.  Avis écrits des collectivités territoriales et locales 
 

-------- Message original -------- 
Sujet: RN 164, aménagement du secteur de Rostrenen Date : Fri, 20 Sep 2013 17:56:25 +0200 De : HERVOUET 
Gwenael - DDTM 22/MOTDDP/dir <gwenael.hervouet@cotes-darmor.gouv.fr> 
Organisation : DDTM 22/MOTDDP/dir 
Pour : Pierre-Alexandre.Poivre@developpement-durable.gouv.fr, 
Alain.Braguier@developpement-durable.gouv.fr 
Copie à : HUBY Maryvonne - DDTM 22/UT/Rostrenen/aménagement <maryvonne.huby@cotes-darmor.gouv.fr>,  
morin <edouard.morin@equipement-agriculture.gouv.fr>, EVEN Liliane - DDTM 22/SG/PRS/SRIGC 
<liliane.even@cotes-darmor.gouv.fr>,  FALLON Gerard - DDTM 22/direction/dir <gerard.fallon@cotes-
darmor.gouv.fr>, MARTINEAU Michel - DDTM 22/direction/dir <michel.martineau@cotes-darmor.gouv.fr>, 
BERNARD Joel - DDTM 22/UT/Loudéac/dir <joel.bernard@cotes-darmor.gouv.fr> 
 
Bonjour, 
 
vous trouverez ci-dessous des observations portant sur le dossier de concertation relatif à la mise à 2*2 voies de 
la RN 164, dans le secteur de Rostrenen. 
 
Compte-tenu des délais de réponse, les analyses sous les angles: bocage et espaces naturels, zones humides,  
paysages, et activités agricoles notamment n'ont pu être conduites dans ce cadre. Un examen plus complet 
pourra être développé lorsque sera connu le choix du tracé. 
 
 
  ******************************** 
 
- sécurité routière: 
le dossier fait état de 6 accidents corporels entre 2006 et 2010 surla section à aménager, dont un accident mortel 
en collision frontale sur la déviation de Plouguernével. Ce bilan est à compléter par un accident corporel en 2011 
au droit de Glomel. 
La mise à 2*2 voies avec aménagement de carrefours dénivelés ne peut donc qu'améliorer la sécurité des 
usagers en limitant les conséquences dramatiques des collision frontales. 
Chaque variante prévoit une aire de repos, la création de cetteaire va également améliorer la sécurité et le 
confort des usagers. 
 
 
- urbanisme: 
Le projet concerne les communes de Glomel (absence de document d'urbanisme), Rostrenen et Plouguernevel. 
Ces 2 dernières sont couvertes par des documents d'urbanisme qui mentionnent un emplacement réservé au 
bénéfice de l'Etat, dans la perspective de la mise à 2x2 voies de la RN 164. 
 
Aucune des variantes ne correspond aux tracés des emplacements réservés actuellement mentionnés. 
 
NB: le PLU de la commune de Rostrenen en cours, est proche du terme, il appartiendra à la commune de faire 
figurer la variante SUD dans son document définitif si celle-ci est retenue. 
 
- paysage: 

Variante SUD: L'impact du giratoire et de l'aire de repos  créés aux lieux-dits Croix Anna-Kermabjean (proche RD 
87) sera sensible. Une analyse particulière du paysagiste-conseil de la DREAL et/ou de la DDTM sera utile pour 
une insertion optimale du projet. 
 
- déplacements "doux": 
Les rétablissements du tracé de la voie verte (tronçon de l'itinéraire européen vélodyssée atlantique), sont peu 
lisibles à l'échelle des tracés des variantes actuelles. 
Ils devront être sécurisés. 
 
 
Remarques et questionnements diverses, analyse d'ouest en est du plan: 
 
- Le chemin rural de desserte des lieux-dits  Kerbiterrien - Tremalvezen est-il maintenu? 
 
- Secteur Hippodrome Quenropers 
La présence de l'élevage de pigeons situé sur la parcelle cadastrée YM 
028 n'est pas signalée, cet élevage est directement impactépar le tracé. 
 
- La voie communale n°48 ( Toulhuit-Quenropers) est régulièrement inondée, les voies de substitution crées 
devront intégrer la problématique eaux pluviales. 
 
- Rond Point du Faouedic Rostrenen (dit de Saint-Brieuc) Divers bâtiments existants côté EST RD 790 sont  
impactés par la variante Sud et non signalés sur le plan, et dans la brochure de consultation. 
 
Bonne réception, 
 
-- 
Gwenael HERVOUET 
Responsable de la Mission Observation du Territoire, Développement Durable et Paysages Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer des Côtesd'Armor 
02 96 75 66 74 
  

mailto:gwenael.hervouet@cotes-darmor.gouv.fr
mailto:Pierre-Alexandre.Poivre@developpement-durable.gouv.fr
mailto:Alain.Braguier@developpement-durable.gouv.fr
mailto:maryvonne.huby@cotes-darmor.gouv.fr
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Association	de	Mise	en	Valeur	
de	Lan	Bern	et	Magoar	Penvern	

13, rue abbé Gibert – 22110 ROSTRENEN – tél : 02 96 29 32 59 ou 06 89 90 29 43 
e-mail : a.m.v@free.fr 

 
Rostrenen, le 11 juillet 2013, 

 
 

Objet : Avis sur le projet de mise en 2x2 voies de la RN 164, dans le cadre de la concertation 
publique. 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite  à  l’examen  du  dossier  de  concertation  du  projet  de mise  en  2x2  voies  de  la RN  164  dans  le 
secteur  de  Rostrenen,  il  apparaît  que  le  diagnostic  faune‐flore  est  bien  insuffisant,  le  contexte 
écologique non pris en compte. Ceci m’amène à quelques remarques, souhaits et propositions. 
 
 
1. L’inventaire faune‐flore‐habitats. 

L’inventaire faune‐flore‐habitats est parfois très insuffisant. 
A  titre  d’exemple,  l’étude  chiroptères  est  très  incomplète,  en  raison  de  la méthode  d’inventaire 
choisie. Les points d’écoute sont peu nombreux (14 points d’écoute de 6 min) et concentrés sur deux 
secteurs de moins d’1 km de large, alors que le futur tracé fera environ 16 km. Pour chacune des trois 
variantes du futur tracé, au maximum un seul secteur de moins d’1km a été étudié sur une seule nuit. 
Il n’est ainsi pas surprenant que seulement deux espèces de chauve‐souris aient été détectées, dont 
une très commune (Pipistrellus pipistrellus) et une commune (Pipistrellus kuhlii). Aucune conclusion ne 
peut être tirée de l’étude chiroptères quant aux espèces présentes sur la zone d’étude et encore moins 
quant à la quantité de chauve‐souris et quant aux secteurs les plus fréquentés et les plus impactés. 
Cet  état  de  fait  est  surprenant,  sachant  que  toutes  les  espèces  de  chauve‐souris  françaises  sont 
protégées au niveau national et  inscrites à  l’annexe 4 de  la Directive Européenne « Habitats‐Faune‐
Flore ». 
Si  la  réalisation  technique  de  l’inventaire  faune‐flore‐habitat  est  de  la  responsabilité  du  bureau 
d’étude, le maître d’ouvrage détient la responsabilité d’être exigent quant aux études menées. 
 
 
2. La non‐prise en compte des enjeux écologiques. 

 
2.1.  La non prise en compte de l’inventaire faune‐flore‐habitats. 

Bien  que  parfois  insuffisant,  l’inventaire  faune‐flore‐flore‐habitats  permet  néanmoins  de  localiser 
certaines espèces rares et/ou protégées de plantes et d’animaux. Il est de la responsabilité du maître 
d’ouvrage de prêter  attention  au diagnostic écologique, or    l’inventaire est  insuffisamment pris  en 
compte par le projet dans le choix des trois variantes du futur tracé. Là aussi à titre d’exemple, le cas 
de la loutre est clairement négligé. La loutre d’Europe est protégée en France, inscrite sur les annexes 
2  et  4  de  la  Directive  Européenne  « Habitats‐Faune‐Flore »  et  fait  actuellement  l’objet  d’un  Plan 
National d’Action. La région de Rostrenen est avérée comme étant un des bastions historiques de  la 
loutre et comme un secteur où ses effectifs sont les plus importants en Bretagne. Trois ruisseaux ont 
été identifiés comme utilisés par cette espèce, or : 
‐ Sur la variante sur place, la présence de l’espèce n’est pas du tout prise en compte. 

‐ Sur les variantes Nord et Sud, la présence de l’espèce sur le Doré est totalement ignorée. 
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D’une  manière  générale,  l’inventaire  écologique  met  en  avant  la  présence  d’espèces  d’intérêt 
patrimonial. Soit la présence de ces espèces est ignorée, soit l’aménagement de passages à faune est 
prévu, mais il ne tient pas compte du type d’espèces et de leurs modes de déplacement respectifs. 
 

 
2.2.  La non‐prise en compte du SRCE. 

La trame verte et bleue est  l’un des projets phares du Grenelle de  l’Environnement. A  l’initiative du 
Ministère,  la DREAL Bretagne en  collaboration avec  la Région Bretagne  coordonne  l’élaboration du 
Schéma  Régional  de  Cohérence  Ecologique  (SRCE).  Le  SRCE  vise  à maintenir  ou  à  reconstituer  un 
réseau  d’échanges  sur  les  territoires  pour  que  les  espèces  animales  et  végétales  puissent 
communiquer, circuler,  s’alimenter,  se  reproduire,  se  reposer. Ce schéma doit être pris en compte 
lors de  la réalisation de projets de  l’Etat, des collectivités territoriales et de  leurs EPCI. Les projets 
doivent  préciser  les mesures  permettant  d'éviter,  de  réduire  et  le  cas  échéant,  de  compenser  les 
atteintes aux continuités écologiques que leur mise en œuvre est susceptible d'entraîner (article L371‐
3 du Code de l'environnement). 
Le  SRCE  est  en  cours  de  rédaction, mais  le  résultat  des  travaux  collectifs montre  d’ores  et  déjà 
l’importance du secteur de Rostrenen pour  les continuités écologiques à  l’échelle régionale. Sur  le 
site internet de la trame verte et bleue en Bretagne (http://www.tvb‐bretagne.fr/  « espace membre), 
se  trouve une  carte  en  cours de  construction  sur  laquelle  il  apparaît  clairement que  le  secteur de 
Rostrenen est à la fois un réservoir de biodiversité, mais surtout LA zone de circulation principale des 
espèces entre les deux grands réservoirs de biodiversité bretons au Sud et au Nord de la région. 
Il est ainsi impensable que la DREAL, maître d’ouvrage, et la Région Bretagne, co‐financeur, ne soient 
pas exemplaires sur la prise en compte de l’importance écologique de ce secteur dans le  SRCE, dont 
elles coordonnent elles‐mêmes l’élaboration. Une certaine logique interne des actions de l’Etat et de 
la  Région  est  ici  plus  qu’indispensable,  en  investissant  particulièrement  sur  ce  secteur  pour  le 
maximum  d’aménagements  de  protection  de  la  faune  et  la  compensation  exemplaire  des  dégâts 
engendrés. 

 
2.3.  La non‐prise en compte de la Réserve Naturelle Régionale, Espace Remarquable de Bretagne. 

La Réserve Naturelle Régionale de  Lan Bern  s’étend  sur  75 ha  au  Sud de  la partie Ouest du  tracé. 
Réservoir de biodiversité et site d’accueil pour de nombreuses espèces rares et protégées de plantes 
et  d’animaux,  la  limite  nord  de  la  réserve  se  situe  à  500 mètres  uniquement  du  tracé  des  trois 
variantes. Les espèces ne sont pas figées sur la réserve. Les populations animales se déplacent et des 
échanges  entre  les  populations  existent.  La  RN  164  coupe  les  axes  de  déplacement  des  espèces 
sauvages. 
La  présence  de  la  réserve  n’a  pas  été  prise  en  compte  dans  l’étude  faune‐flore,  puisque  la 
méthodologie n’a pas  été  adaptée  à  la présence de  la  réserve.  Par  exemple,  aucun  point d’écoute 
chiroptères n’a été fait à proximité, un seul point d’écoute avifaune et les prospections entomologique 
et herpétologique n’ont pas été plus approfondies à proximité. 
La présence de la réserve n’a pas non plus été prise en compte dans l’aménagement proposé des trois 
variantes, puisqu’un seul passage à faune de nature inconnue est prévu à proximité. 
L’enjeu écologique  régionale que  représente  la RNR de  Lan Bern  impose une prise en  compte plus 
importante  de  son  existence  par  des  inventaires  complets  et  des  propositions  d’aménagements 
conséquents  pour  limiter  les  perturbations  dues  au  passage  en  2x2  voies  et  pour  compenser  les 
dommages occasionnés. 
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3. Souhaits et Propositions. 

A ce stade du projet,  il est souhaité que  les projets de tracés des différentes variantes s’appuient sur 
un  inventaire  faune‐flore‐habitats plus complet, que cet  inventaire  soit pris en compte, ainsi que  la 
présence de  la RNR  et  l’importance  écologique du  secteur pour  la  continuité  écologique  régionale, 
notamment en regard du SRCE. 
Des  mesures  compensatoires  exemplaires  devront  être  prises  pour  compenser  les  atteintes 
écologiques dues au projet. 
Des aménagements tout le  long de  la future 2x2 voies doivent empêcher  les animaux de traverser et 
de  se  faire  écraser.  Ces  aménagements  doivent  prendre  en  compte  les  différents  types  de 
déplacements des  espèces. Des passages  à  faune beaucoup plus nombreux doivent  être  envisagés, 
ainsi  que  des  passages  spécifiques  adaptés  aux  différents  types  d’espèces,  petites  ou  plus  grosses, 
aquatiques, terrestres ou volantes, etc., doivent être programmés. Ils devraient être complétés par des 
aménagements visant à inciter les espèces à emprunter ces passages.  
 

 
François Simont, pour l’AMV. 



http://www.journal-
officiel.gouv.fr/association/index.php?ctx=eJxtzE1OwzAQQOE5SpUNiwplZuzODztA6gEQeysKp
q0U4uIYTsYNejEiRexYf3ovTfBeIX3PMCxLGSF9wm4s9Vrq0HLfas4P3Wu59i*5dClz*1RzG05z
7p9vPy0v9293j*Wj1O6*poM0wp6InckDY1BzRTWTDaJHUY0uSh6RV6INNBAaRaMQ3TwSc9
wA7SBh3SCqoK*hXyHRhNeDoyCTiglCOl*a8WuagA*wC*b3PV8_&cref=4&ACTION=reset&J
RE_ID=Bretagne/C%C3%83%C6%92%C3%82%C2%B4tes-d%27Armor 

 

Association : ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES RIVERAINS 
ROSTRENOIS DE LA VARIANTE AMENAGEMENT SUR PLACE DE LA RN 164. 

Identification R.N.A. : W222001300 
 
No de parution : 20130031 
Département (Région) : Côtes-d'Armor (Bretagne) 

Lieu parution : Déclaration à la sous-préfecture de Guingamp.  
Type d'annonce : ASSOCIATION/CREATION 

 
Déclaration à la sous-préfecture de Guingamp. ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS 
DES RIVERAINS ROSTRENOIS DE LA VARIANTE AMENAGEMENT SUR PLACE DE 
LA RN 164. Objet : agir pour la défense des habitants et riverains rostrenois de la variante 
aménagement sur place de la RN 164 : d’agir pour le maintien de la qualité de vie et la convivialité 
des habitants et riverains ; d’agir pour la défense de leurs intérêts et de leur environnement; 
d’œuvrer pour le maintien de l’habitat du quartier ; de mettre en commun les compétences et les 
moyens a minima des habitants de la zone concernée pour leur permettre de mieux défendre leurs 
droits, cela afin d’assurer et de coordonner la défense juridique des habitants voire des riverains 
actuels, anciens et futurs ; d’engager tous recours devant les juridictions judiciaires et 
administratives visant à contester la légitimité des décisions prises par les autorités administratives 
relatives aux expropriations et aux nouveaux aménagements et constructions dans le cadre du projet 
"variante aménagement sur place" de la RN 164. Siège social : 6, rue Kerlan, 22110 Rostrenen. 
Date de la déclaration : 24 juillet 2013. 
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V.11.  Avis écrits des particuliers 
 

 

-------- Message original -------- 
Sujet:  demande de renseignement 
Date :  Wed, 11 Sep 2013 14:06:46 +0200 (CEST) 
De :  > Bize Serge (par Internet) <serge.bize@orange.fr> 
Répondre à :  Bize Serge <serge.bize@orange.fr> 
Pour :  rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr 
Copie à :  rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 
Bonjour, je voudrai quelques renseignements concernant le tracé de la RN 
164 , aménagement sur place par rapport a mon habitation cadastrée YP 91. 
Car sur le plan fourni sur le secteur de Lanhellen certaines maisons n'y figurent pas. Sur ce plan il n'y a pas 
d'agrandissement de route elle devrait être plus large donc je me demande où elle va passer. Il y a une maison 
en face va t-elle être rasée ? la maison mitoyenne avec moi ainsi que son terrain. Le bruit et les nuisances .merci 
 
 

 

 

  

mailto:serge.bize@orange.fr
mailto:serge.bize@orange.fr
mailto:rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr
mailto:rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr
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Sujet: Tr : Aménagement RN 164 secteur Rostrenen
De : "> Daniel Lena (par Internet)" <lenadaniko@yahoo.fr>

Date : Mon, 8 Jul 2013 19:50:06 +0100 (BST)
Pour : "RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr" <RN164-
rostrenen@developpement-durable.gouv.fr>

----- Mail transféré -----
De : Daniel Lena <lenadaniko@yahoo.fr>

À : "RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv" <RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv>

Envoyé le : Lundi 8 juillet 2013 20h36
Objet : Aménagement RN 164 secteur Rostrenen

J'ai pris connaissance du dossier de concertation concernant l'aménagement de la RN 164 sur le secteur de

Rostrenen, grâce à ma famille résidant sur place et je regrette d'emblée l'absence d'information

personnalisée qui aurait pu être faite à l'initiative des élus communaux !

Tout d'abord, je suis étonnée qu'on réexamine la variante "aménagement sur place" qui avait été

abandonnée dans les années 1990, d'autant que cette variante est financièrement plus coûteuse et apporte

plus de nuisances à de très nombreux riverains (c'est tout de même ce projet qui impacte négativement le

plus grand nombre d'habitants). Je suis consternée que la municipalité vote majoritairement pour ce projet.

Je suis co-propriétaire d'une maison d'habitation au village de Lanhellen. Si ce projet est retenu, cela aura

des répercussions catastrophiques pour le village :

- Tout d'abord, les nuisances sonores qui s'amplifieront avec un trafic routier appelé à se développer.

- Ensuite, les écrans phoniques et merlons créeront un espace concentrationnaire.

- Les échangeurs vont allonger les itinéraires et compliquer la vie des riverains, enclavant d'autant plus le

village.

Ce gâchis sonore et paysager va entraîner une dépréciation totale de l'immobilier et, à terme, une

désertification probable des lieux.

A une époque où l'on parle de qualité de vie, vouloir privilégier quelques ha de terres agricoles au

détriment du bien-être de plusieurs centaines de riverains, de façon définitive, cela a t-il du sens ?

Je ne veux pas que Lanhellen soit un village sacrifié. Aussi, je demande l'abandon de cette variante ASP

au profit de la variante sud moins onéreuse et moins destructrice.

P.S. Au delà de l'avenir de mon village, si ce projet est retenu, c'est la ville de Rostrenen qui est coupée en

deux. Nulle part les 2x2 voies ne traversent plus les villes, ni les bourgs.

Lenaik DANIEL

lenadaniko@yahoo.fr

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT

1 sur 1 17/07/2013 15:15



Sujet: RN164 à rostrenen

De : "> Arno GUERIN (par Internet)" <guerin.arno@wanadoo.fr>

Date : Fri, 12 Jul 2013 18:22:24 +0200

Pour : RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr

Bonjour,

Je viens de découvrir qu'une concertation dite "publique" était lancée sur

l'aménagement du secteur de Rostrenen

l'aménagement du secteur de Rostrenen est en effet un impératif, cependant:

-la solution 1 me semble difficilement acceptable , la nuisance sonore en fait un

critère rédhibitoire, votre estimation de l' augmentation du trafic poids lourd de

20% est à mon sens très minimaliste, au vue de la conjoncture  ( mise en place de

l'écotaxe sur la RN12)

-la solution 2 est acceptable sous réserve de définition plus précise du tracé,

et la solution 3 plus en adéquation avec le bon vivre à Rostrenen

Je reste à votre disposition pour de plus amples explications

Bonne réception

Arnaud GUERIN

13 Rue de Kerlann

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT
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Sujet: PROJET RN 164

De : "> Pascal LE GRAET (par Internet)" <legraetpascal@orange.fr>

Date : Tue, 25 Jun 2013 21:45:31 +0200 (CEST)

Pour : rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr

Je vous écrits un message car je suis inquiet pour le projet "variante aménagement sur place".
En effet, je suis propriétaire depuis 1989 au lieu dit Taberno et nous avons rénové une partie
de la maison et en 1998 nous avons fait une extension toute neuve, en 2010 la terrasse a été
aménagée avec barrières de protection exigées pour l'accueil non-permanent d'enfants dans le
cadre de ma profession d'assistante maternelle et pour la sécurité de mon enfant
polyhandicapé. Pour que mon fils est la vie la plus agréable possible nous lui avons créé un
univers agréable tel qu'un étang, parcelles avec chevaux et moutons, petits animaux de la
ferme : oies, poules, chat, chien... nous sommes également famille d'accueil pour adulte
handicapée qui nécessite un cadre paisible, reposant et agréable et votre projet risquerait
fortement de compromettre nos différentes activités. Mon fils, les jeunes enfants et la
personne handicapée ne supporteraient pas cette nuisance sonore et au vue de votre projet la
route passerait presque au pignion de ma maison. Dans ce cas comment faire pour une
maison invendable et comment refaire cette espace ailleurs sans moyens financiers puisque
toutes nos économies et plus de 20 ans de notre temps sont dans cette habitation. Et même si
je vendais à perte cette maison, où je trouverais une location aménagée pour 2 adultes
handicapées et garder mon emploi. D'autre part, nous avons un accès difficile et dangereux
pour sortir de chez nous avec le passage des camions M.T.A donc si la voix actuelle est
élargie, nous nous retrouvons coincés entre 2 routes dans ce cas autant raser la maison et
m'indemniser à sa juste valeur. Nous savons que notre voix n'a pas beaucoup d'importance
devant ce projet mais j'espère recevoir une réponse sur mes inquiétudes.

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT
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Sujet: Concertation publique 2x2 voies RN 164 secteur de ROSTRENEN (22) zone de
KERBANEL

De : "> hery (par Internet)" <pierres.marie-therese@wanadoo.fr>

Date : Thu, 11 Jul 2013 13:48:58 +0200

Pour : <RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr>

 

 

NON à la variante aménagement sur place

 
par les familles : COETMEUR ,PIERRES‐ LE MERDY, 

 
résidants à KERBANEL en ROSTRENEN, zone située derrière l’hôtel Henri IV , le long de  l’actuelle RN 164.

 

 
>les raisons :

‐ une dégrada.on de nos  condi.ons de vie   engendrée par: 

les nuisances sonores 24 heures sur 24 !( variante qui comporte le plus de trafic ) 

la pollu�on atmosphérique: rejet de gaz notamment  par les poids lourds dont vous indiquez qu’ils cons.tueront

20 % du trafic total en 2015 ! 

CES 2 PREMIERES RAISONS ENTRAINANT DES CONSEQUENCES SUR LA SANTE .

la perte d’accès sur l’actuelle RN 164 ;

des i�néraires se subs�tu�on longs et fa.guants, donc un encore un coût humain !

DONC UNE MODIFICATION DE NOS HABITUDES DE VIE

 
‐ une coupure de la ville de Rostrenen en 2 par.es : nord (qui serait plus isolé )  et sud ( le centre ville)  de la voie express .

 
DONC NOUS (AU NORD )SERIONS PLUS ISOLES DU CENTRE VILLE

 
>Notre souhait :

 
OUI A LA VARIANTE SUD

 

 
Certes un tracé neuf  qui passe au Nord de la ville en.ère, mais où l’actuelle RN 164 sert d’i�néraire de subs�tu�on ,

facile d’accès , rapide , ne modifiant pas nos habitudes de vie et améliorant   nos  condi�ons de vie ( car il  y aura moins

de trafic qu’actuellement )

 
Ce3e actuelle RN 164 pouvant être u�lisée par des véhicules légers , et plus lents ,sera  bien  plus agréable et plus

pra.que   à u.liser que les autres i.néraires de subs.tu.on !

 

 
Nous  vous remercions de nous avoir permis de donner notre avis ,en ouvrant ceDe concerta.on au public .

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT
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Sujet: Amenagement du secteur de rostrenen

De : "> Julie Olivier (par Internet)" <julieolivierdu22@gmail.com>

Date : Wed, 26 Jun 2013 18:26:30 +0200

Pour : Rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr

Bonjour,

J'ai 24 ans, j'habite plouguernével et je souhaitais vous donner mon avis concernant
l'aménagement du secteur de Rostrenen. J'ai remarqué que chaque variante d'aménagement
incluait des inconvénients.
Le premier scénario me semble impossible du fait de zones habitées et du risque de nuisances
sonores, le second qui consiste a créer un tracé neuf m'inquiète. Entrainera t'il l'aménagement
sur des zones habitées? Le troisième scenario, quant a lui, donne moins de visibilité a la
desserte locale et entrainera a terme la mort de nos petits villages.

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT

1 sur 1 17/07/2013 15:13



Sujet: Variante Sud - Niveau Kerberry

De : "> LENAIK LOSTANLEN (par Internet)" <lostanlenl@yahoo.fr>

Date : Fri, 5 Jul 2013 09:46:16 +0100 (BST)

Pour : "rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr" <rn164-rostrenen@developpement-
durable.gouv.fr>

Madame, Monsieur,

Je vis à Ker Bery sur la commune de Kergrist-Moelou depuis 1967.

Après avoir pris connaissance des variantes Sud et Nord qui passent tout près de mon habitation,

je m'aperçois que le variante Nord passe entre Toulazene et Kerdissimo.

Ma question est la suivante :

Pour m'éloigner de la variante Sud (si elle est retenue), ne serait il pas possible de la dévier à partir

du niveau point 212 à Kerbellec pour rejoindre directement le trançon Nord entre Toulazen et Redistro ?

Techniquement cela ne semble pas poser de difficulté.

Le projet de la variante Sud me crée un préjudice financier : ma propriété va perdre 30 % de sa valeur

ainsi qu'un préjudice moral qui va être provoqué par les nuisances sonores qui vont porter

atteinte à ma tranquillité.

Votre objectif est de désenclaver le centre Bretagne mais il ne faudrait pas cela se fasse au détriment des

retraités qui profitent de la tranquillité de ce secteur.

Merci de bien prendre en compte ma demande, j'attends de vos nouvelles.

D'avance, je vous remercie

Cordialement,

Josette LOSTANLEN

Ker Bery

22 110 KERGRIST MOELOU

Tel : 02 96 29 03 60

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT
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Sujet: Tr : dossier de concertation RN 164 ROSTRENEN

De : "> Marie Therese Daniel (par Internet)" <marieth.daniel@yahoo.fr>

Date : Mon, 8 Jul 2013 20:16:06 +0100 (BST)

Pour : "RN164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr" <RN164-
rostrenen@developpement-durable.gouv.fr>

J'ai pris connaissance du dossier de concertation concernant l'aménagement de la RN 164 sur le secteur de

Rostrenen, grâce à ma famille résidant sur place et je regrette d'emblée l'absence d'information

personnalisée qui aurait pu être faite à l'initiative des élus communaux !

Tout d'abord, je suis étonnée qu'on réexamine la variante "aménagement sur place" qui avait été

abandonnée dans les années 1990, d'autant que cette variante est financièrement plus coûteuse et apporte

plus de nuisances à de très nombreux riverains (c'est tout de même ce projet qui impacte négativement le

plus grand nombre d'habitants). Je suis consternée que la municipalité vote majoritairement pour ce projet.

Je suis co-propriétaire d'une maison d'habitation au village de Lanhellen. Si ce projet est retenu, cela aura

des répercussions catastrophiques pour le village :

- Tout d'abord, les nuisances sonores qui s'amplifieront avec un trafic routier appelé à se développer.

- Ensuite, les écrans phoniques et merlons créeront un espace concentrationnaire.

- Les échangeurs vont allonger les itinéraires et compliquer la vie des riverains, enclavant d'autant plus le

village.

Ce gâchis sonore et paysager va entraîner une dépréciation totale de l'immobilier et, à terme, une

désertification probable des lieux.

A une époque où l'on parle de qualité de vie, vouloir privilégier quelques ha de terres agricoles au

détriment du bien-être de plusieurs centaines de riverains, de façon définitive, cela a t-il du sens ?

Je ne veux pas que Lanhellen soit un village sacrifié. Aussi, je demande l'abandon de cette variante ASP

au profit de la variante sud moins onéreuse et moins destructrice.

P.S. Au delà de l'avenir de mon village, si ce projet est retenu, c'est la ville de Rostrenen qui est coupée en

deux. Nulle part les 2x2 voies ne traversent plus les villes, ni les bourgs.

Marie-Thérèse DANIEL

marieth.daniel@yahoo.fr

Tél. 02 96 77 24 73

Imprimé par LECOURSONNAIS Denis  - DREAL Bretagne/IST/MOAI/ROUT

1 sur 1 17/07/2013 15:15
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Rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr 

Hugh Scott. 

8, Rossendale Road, Heald Green, Cheadle, Cheshire. SK8 
3HF  Grande Bretagne . 

Date:  

le 14 août 2013. 

Re: RN 164 BYPASS   

  

Objet: Mise à 2×2 voies de la RN 164 - Aménagement du secteur de Rostrenen. 
   

Madame, Monsieur, 

Le numéro 2 de la rue Marcel Sanguy, 22110 Rostrenen, est l’une des propriétés touchées par le 
1er scénario, variante aménagement sur place. 
  
Si ce 1er scénario venait à être réalisé, alors le pont adjacent à la maison serait démoli, et un 
nouveau pont serait construit à sa place, plus haut, plus large et plus long. 
La surface nécessaire au soutien d’une telle structure serait telle qu’une fois le nouveau pont 
construit, je ne pense pas qu'il y aurait suffisamment de place pour une route d'accès à la propriété.  
De plus, l'étendue et la nature des travaux de fondation nécessaires à la construction du nouveau 
pont et aux modifications de la N164 existante serait susceptible de causer des dommages 
structurels aux bâtiment d’habitation. 
  
Pourriez-vous, s'il vous plaît, nous indiquer quel est l’impact envisagé quant à la propriété du 2 rue 
Marcel Sanguy, son jardin, sa grange, ses bâtiments d’habitation et sa route d’accès ?  
  
Y a-t-il un plan détaillé montrant l'impact véritable sur les propriétés touchées ?  
  
Je n'ai découvert l’existence de la réunion de concertation sur la mise à 2 x 2 voies de la RN164 
que le 18ème juillet 2013 ; mes voisins français l’ignoraient également. 
  
J'ai appelé les services administratifs responsables le lendemain et j’ai obtenu une copie de la 
brochure « RN 164, mise à 2 x 2 voies » et j’ai pu ainsi y étudier les trois plans présentés. 
  
Le 1er scénario montre les maisons qui seraient acquises et celles qui bénéficieraient 
d’insonorisation.  Le 2 Rue Marcel Sanguy tombe dans la catégorie « insonorisation », et je crois 
comprendre qu’il s’agirait là de la construction d’un mur de béton près de la porte d'entrée. 
 
Outre l'effet dramatique de la N164, le nouveau pont partira de la rue de Kerlan. 
  
À mon avis, ce scénario nécessiterait aussi l'acquisition du 2 rue Marcel Sanguy et non pas juste 
son insonorisation, car la maison deviendrait impropre à l'habitation. 
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Informations supplémentaires  

Je ne comprends pas pourquoi j'ai eu tant de problèmes à obtenir un permis de construire 

pour la rénovation de la ruine attenante à la maison principale :  
  
Lorsque j'ai acquis le 2 rue Marcel Sanguy (septembre 2004), j'ai été informé par l'agent 
immobilier que le contournement de Rostrenen se construirait au nord, serait terminé en trois ans 
et que la N164 existante deviendrait alors une route peu fréquentée. 
La propriété m’a été remises avec un permis de construire pour la rénovation de la ruine attenante 
à la maison principale, et quand j'étais prêt à démarrer le projet de rénovation en 2008, ce permis à 
expiré, et j’ai du soumettre une nouvelle demande par l’intermédiaire d’un constructeur local, mais 
le permis a été tout d’abord refusé parce qu'un coin du jardin était dans le cercle délimitant la zone 
paroissiale, et ainsi la propriété devait être classée a monument historique.  De ce fait, j’ai dû 
employer un architecte DPLG, puis soumettre des plans à Rostrenen, à Guingamp historiques et la 
demande de permis est presque allée jusqu’à Paris pour approbation. 
Le permis a enfin été obtenu (Permis de construire n° PC02226610P0013) et le travail de 
rénovation a commencé 14 août 2012. 
  
J'ai installé un nouveau toit sur la partie en ruine de ma propriété et j’ai commandé six nouvelles 
fenêtres et deux nouvelles portes. 
Un constructeur s'apprêtait à entamer les travaux d'installation de la solive du premier étage et les 
fenêtres. 
J'ai annulé le travail jusqu'à nouvel ordre.  Cependant deux fenêtres et une porte ont déjà été 
fabriqués, donc je vais donc devoir les acheter. 
 
Après tout cela, il semblerait que dans le cercle délimitant la zone paroissiale n'ait aucune 
incidence sur le 1er scénario et donc sur le plan de construction d'une autoroute adjacente au centre 
ville de Rostrenen. 
  
Pourquoi ai-je fais l’objet d’un surcoût déraisonnable, juste pour mettre un toit sur la partie en 
ruine de mon habitation, alors que cela aurait dû être considéré au titre de réparations générales, la 
structure de pierre étant déjà présente ? 
  
Je ne sais vraiment pas quoi faire maintenant, je m'attendais à finir la rénovation, avant de prendre 
ma retraite, et je pensais faire de ma propriété de Rostrenen, ma résidence principale. 
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Monsieur et Madame, 

2 Rue Marcel Sanguy 22110 Rostrenen, is one of the properties seriously affected by Scenario 1.  
Variante Amenagement Sur Place. 
 
Should Scenario 1 become the preferred option then the bridge adjacent to the house will be 
demolished. A new bridge will be built higher, wider and longer. 
The new bridge will need extensive pile driving to support the new structure and once the new 
bridge has been built I don’t think there will be any road access to the house.  
The extent and nature of the ground works for the construction of the new bridge and excavations 
required for the existing N164 is likely cause structural damage to the house.  
Can you please advise the situation with 2 Rue Marcel Sanguy, what will happen to the garden the 
hanger barn, the ruin to the side under reconstruction and vehicle access to the house?  
 
Is there a detailed grid line plan showing the true impact on the affected properties?  
 
I only found out about the (RN 164 mise a 2 x 2 voies) meeting on the 18th July 2013, my French 
neighbours were also unaware. 
 
I called at the administration building the next day and obtained a copy of the RN 164 mise a 2 x 2 
voies and had a look at the three map type plans for myself. 
 
Scenario No.1 shows those houses which will be acquisitioned and those which will have sound 
proofing. 
2 Rue Marcel Sanguy is only marked out for sound proofing. French neighbours say this will be a 
concrete wall near the front door. 
Apart from the dramatic effect of the N164, the new bridge will start from Rue de Kerlan. 
 
Scenario 1. In my opinion will require the acquisition of 2 Rue Marcel Sanguy and not just sound 
proofing as the house will become unsuitable for habitation. 
 
Supporting information  

I do not understand why I had so many problems obtaining planning permission for the ruin which 
was attached to the side of the main house:  
  
When I acquired 2 Rue Marcel Sanguy (September 2004), I was informed by the Estate Agent that the 
Rostrenen Bypass would be built to the North and be completed in three years and that the existing N164 
would be a quiet road. 
The property also came with planning approval for the ruin at the side of the house to be renovated for 
habitation. 
When I was ready to start the renovation project in 2008 the approval had expired so I submitted a new 
application via a local builder. This went back and forth with the builder and was rejected because a corner 
of the garden was within the Church Boundary Circle, hence the property was then classified historiques 
and I had to employ an Architect DPLG then submit plans to Rostrenen,Guingamp historiques and the 
planning application almost had to go to Paris for approval. 
Approval was eventually granted ( Permis de construire No. PC02226610P0013) and work commenced 
Declaration d’ouverture de chantier 14th August 2012. 
 
I have installed a new roof to the ruin at the side of my property and have ordered six new windows and two 
new doors. 
A builder was about to start work installing the first floor joist and the windows. 
I have cancelled the work until further notice. However two windows and a door have already been 
manufactured, so I will still have to purchase them. 
It would appear that the Church Boundary Circle is of no consequence with Scenario 1 the plan to build a 
motorway adjacent to Rostrenen town centre. 
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Why was I put to unreasonable additional cost just to put a roof on ruin which was attached to the side of 
the house, I think It should have been covered under general repairs. The main stone structure of the ruin 
was already present. 
 
I am not sure what to do now I was hoping to complete the renovation before I was due to retire from work  
then my wife and myself were going to move to France. 
 
 

 

Apart from Scenario 1 having an impact on myself, it will have a dramatic effect on Rostrenen 
town centre. 
The bypass is being built to open up East and West Brittany it will also open up transportation 
between other areas of France. 
When the travel time is shorter the traffic flow increases and the population will increase towards 
East Brittany, hence more traffic with noise pollution.  
Rostrenen is the cultural capital of Brittany, in a few years say ten, twenty the N164 route will 
become a major highway and the noise level will have a dramatic affect the town itself. 
 
Regards, 
 
Scott Hugh. 
Hscott1@talktalk.net 
Hugh.scott@edf-energy.com 
 
 

 

    

Fig 1.   
View of new 
roof to the 
ruin under 
reconstructio
n. 

mailto:Hscott1@talktalk.net
mailto:Hugh.scott@edf-energy.com
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Fig 3. 
Front view of 
ruin under 
reconstruction 

Fig 2.  
Front view of 
main house 
and side view 
of ruin. 

Fig 4.  
View of a 
section of 
the Front 
Garden 
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Fig 5. 
View of a 
section of the 
Side Garden. 
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V.12.  Avis sur bilan de concertation 
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